LISONS ENSEMBLE LA DEUXIÈME PARTIE DE CET OUVRAGE

	Anne LEGARÉ

et Nicole MORF

1989

La société distincte

de l’État

Québec-Canada 1930-1980
Un document produit en version numérique par Mme Marcelle Bergeron, bénévole

Professeure à la retraite de l’École Dominique-Racine de Chicoutimi, Québec

et collaboratrice bénévole

Courriel : mailto : mabergeron@videotron.ca
Dans le cadre de la collection : "Les classiques des sciences sociales"
dirigée et fondée par Jean-Marie Tremblay,
professeur de sociologie au Cégep de Chicoutimi

Site web : http://www.uqac.ca/Classiques_des_sciences_sociales 

Une collection développée en collaboration avec la Bibliothèque

Paul-Émile-Boulet de l'Université du Québec à Chicoutimi

Site web : http ://bibliotheque.uqac.uquebec.ca/index.htm



2.1.1.
L'AANB et les rapports politiques
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« La confédération n'est pas le produit des rapports locaux constitués en force autonome désireuse de mettre un terme à l'ordre colonial, mais le résultat de transformations de fond dans les rapports de force entre les intérêts britanniques par l'accession à l'hégémonie des intérêts industriels britanniques à expression coloniale au Canada. Ces transformations politiques dans la métropole allaient modifier considérablement les relations métropole/colonies par la remise en cause des liens commerciaux qui étaient jusque-là le fondement économique de l'existence des colonies. En fonction des nouveaux intérêts industriels britanniques, les liens commerciaux allaient être subordonnés à l'exportation de capitaux. Il était alors important, compte tenu de ces nouvelles conditions politiques imposées aux colonies, de permettre à ces dernières ou du moins aux éléments coloniaux les plus importants de se consolider sur le plan politique afin d'être en mesure d'imposer les conditions politiques qui, à terme, favoriseraient les investissements britanniques.

« Perçu sous cet angle, le projet confédératif de 1867 prend une double signification. Dans un premier temps, à l'aube de sa phase impérialiste, la bourgeoisie britannique a tout intérêt à maintenir des relations étroites avec les divers éléments de son empire colonial pour en faire des espaces favorables aux investissements britanniques. Pour que cet objectif se réalise, il fallait rationaliser l'administration des colonies qui ne possédaient pas encore le potentiel économique suffisant. Du point de vue des intérêts britanniques, l'Acte de l’Amérique du Nord Britannique favorise précisément les intérêts industriels et on s'en inspirera pour réaliser l'union des colonies d’Australie.

« Dans un second temps, l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique apparaît, d'un point de vue interne, comme l'administration de la grande bourgeoisie de Montréal sur l'ensemble des colonies. Or, s'il ne fait aucun doute que la bourgeoisie de Montréal est dominante économiquement, il en va autrement de ses capacités politiques à assurer une hégémonie. L'analyse de la période subséquente démontre de plus que le projet politique élaboré en 1867 ne représente pas de rupture avec l'ordre colonial. Avec l'AANB, le projet allait bénéficier essentiellement aux promoteurs de Montréal et de Toronto et aux investisseurs britanniques. Il s'agissait tout au plus d'une « opération de finance publique ». En effet, il fallait rentabiliser l'opération en centralisant les capacités financières de l'ensemble des colonies. Si, à bien des égards, l'aspect juridique de ce projet laisse penser à la réalisation de l’État canadien (c'est d'ailleurs une première étape importante), plusieurs autres conditions étaient encore à réunir.

« Par exemple, on ne peut prétendre que le chemin de fer vers l'Ouest devait être la base de l'unification du marché canadien, comme c'était le cas en Angleterre, en Italie, en Allemagne, en France ou aux États-Unis. Les chemins de fer ne précèdent pas l'industrie, comme le dit très justement Hobsbawn 
.

« Dans l'histoire du capitalisme, le développement des voies de communication (entre autres, les chemins de fer) ne crée par un marché, mais actualise un marché potentiel en soumettant aux normes capitalistes un espace social déjà constitué 
. Le projet canadien apparaît, dans ce contexte, passablement étonnant. Ainsi, s'il y a un marché à actualiser, à s'approprier, c'est bien celui du Québec et de l'Ontario, marchés passablement sous-exploités. C'est ce qui fait dire à Alfred Dubuc que le coût engendré par la construction du chemin de fer vers l'Ouest constitue un gaspillage énorme en termes de développement social 
.

« En somme, dans les trois premières décennies qui ont suivi 1867, si certaines conditions nécessaires à la réalisation de l’État sont présentes, unification du territoire, forme de gouvernement, elles ne suffisent pas à la réalisation de l'État.

2.1.2
La réalisation effective de l’État (1896-1929)
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« Dans les trois premières décennies du vingtième siècle, la situation économique et politique change du tout au tout. D'abord l'autonomisation du pouvoir politique au Canada est principalement animée par le développement des espaces politiques provinciaux et par leur poids politique sans cesse croissant. Dans un deuxième temps, on assiste à une transformation radicale des rapports sociaux par l'accélération du processus d'industrialisation.

« La période qui s'ouvre avec la fin de la grande crise de 1873 est marquée par un désengagement croissant de la métropole envers sa colonie canadienne, et des ententes bilatérales entre la Grande-Bretagne et le Canada permettent au Canada de négocier librement les traités commerciaux internationaux. L'autonomie croissante du pouvoir politique canadien sera formalisée en 1931 par le Traité de Westminster.

« Parallèlement, le poids politique des appareils d’État provinciaux tendra de plus en plus à peser dans l'exercice du « pouvoir d’État ». Les administrations provinciales du Québec et de l'Ontario seront conduites à occuper un espace politique central dans l'exercice du pouvoir d’État.

« Le caractère autonome des politiques provinciales allait donner une configuration particulière au pouvoir politique canadien. Les conditions politiques établies par les gouvernements provinciaux ne se font pas dans le cadre d'une politique générale élaborée par le gouvernement central, ni en fonction du marché « national » canadien, mais sur une base politique relativement autonome, souvent liée au marché américain. Les principales fonctions politiques rattachées au processus d'industrialisation sont prises en charge par les appareils provinciaux, telles les fonctions rattachées à l'urbanisation, à la formation de la main-d’œuvre, aux relations de travail 
, etc.

« En somme, les principaux points marquants de la période 1896-1929 sont l'autonomisation du pouvoir politique canadien, une des conditions essentielles à la réalisation de l'État, et la transformation de fond du processus politique, par l'apparition de certaines administrations provinciales comme lieux réels d'exercice du pouvoir politique. La conjonction de ces deux Phénomènes (l’autonomie politique et l'apparition de nouveaux lieux d'exercice du pouvoir) permet de situer la réalisation de l'État canadien au cours de cette période.

« Cette analyse s'oppose aux approches empirico-positivistes de l'histoire politique du Canada 
. Essentiellement, ces analyses posent les transformations politiques qui ont cours dans l'histoire canadienne comme le produit de la rencontre de deux dimensions principales de l'histoire politique. Il s'agit, d'une part, de la forme juridico-politique du gouvernement, plus précisément du partage des pouvoirs tel qu'établi en 1867, et, d'autre part, du développement de variables socio-économiques commandant de nouvelles fonctions à l’État.

« Ce type d'analyse à caractère juridiste conclut que c'est le cadre constitutionnel, à savoir le partage juridique des pouvoirs, qui, sous le coup du développement de l'économique, va revaloriser le rôle politique des provinces. Ainsi, le caractère juridique du partage des pouvoirs fournit seul la définition du pouvoir politique, ignorant par le fait même les rapports sociaux structurant ce partage des pouvoirs ainsi que les transformations du pouvoir politique.

« La période 1896-1929 a donc été, de fait, la période où l'État canadien s'est réalisé comme entité politique autonome, et pendant laquelle les conditions nécessaires à sa réalisation, jusqu'alors incomplètes, ont été progressivement réunies. Pendant la période 1867-1896, l'espace politique canadien fonctionnait sur un modèle centralisé à caractère quasi-unitaire. Or, pour la période de 1896 à 1929, une des principales manifestations des transformations politiques en cours est le passage d'une forme d'organisation du pouvoir à caractère unitaire à une forme de régime véritablement décentralisée ou fédérale. Ces modifications de fond résultent d'un processus d'autonomisation du pouvoir politique à l'égard de la métropole qui résulte de la convergence d'un double mouvement :

– d'abord de la constitution d'intérêts spécifiques, d'où résulte une indépendance politique croissante de l'appareil politique fédéral ;

– et ensuite, de l'émancipation politique des intérêts régionaux qui vient modifier totalement la physionomie politique du Canada. Cette émancipation politique régionale s'est réalisée par une décentralisation effective dans l'exercice du pouvoir politique. La participation de ces intérêts à l'exercice du pouvoir politique s'est matérialisée, de façon relativement autonome, dans le cadre des appareils politiques provinciaux.

« Ce sont là les fondements sociaux de la forme de régime fédérale. Du même coup, on trouve aussi un des traits marquants de la spécificité du pouvoir politique canadien.

« Les principales caractéristiques du pouvoir politique au Canada pour la période de 1867-1896 nous amènent à conclure que la réalité étatique canadienne n'est pas encore matérialisée au sens où l'espace politique et économique canadien ne constitue pas la spécificité politique autonome qui caractérise un État. Une spécificité politique ne peut être réalisée que par une force sociale autonome. À cet égard, l'exercice du pouvoir politique, pour cette période, est essentiellement lié au pouvoir politique britannique. Si, en 1867, certaines conditions de la réalisation de l’État étaient présentes, entre autres la forme de gouvernement, c'est-à-dire le cadre juridico-politique, d'autres non moins essentielles étaient à réunir. Il faudra attendre que les conditions permettent d'appréhender l'espace politique canadien comme une entité politique autonome, c'est-à-dire en tant qu'État produit d'intérêts constitués en force sociale autonome ».

Pour A. Cadotte, après 1896 la forme fédérale de régime est le facteur constitutif à la fois de l'organisation des rapports sociaux, de la société d'un côté, et de l'organisation de l'État de l'autre. Le texte qui suit s'interroge sur la place de pouvoir de chacun dans l'État, vis-à-vis de l'État et hors de l'État.

2.2
Les transformations du libéralisme
et le passage au keynésianisme
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L'examen concret de l'État canadien auquel nous allons maintenant nous attacher a pour objectif précis d'éclaircir la dynamique qui s'instaure entre l’État et le fédéralisme pendant la période keynésienne. Cette dynamique mettra mieux en lumière le rapport entre l'État et la société.

L'État canadien, structuré de façon concrète par son régime fédéral, va adopter la forme keynésienne à travers des modalités particulières. Ce sont ces modalités, en œuvrant à une nouvelle relation entre la société segmentée et l'État, qui retiendront notre attention dans les développements qui suivent. Ceci nous permettra d'illustrer pourquoi il est, à notre avis, insuffisant de comprendre le régime fédéral comme une simple enveloppe de l'État – qui lui conférerait uniquement une coloration particulière – ou encore comme un simple produit, comme une résultante historique des rapports sociaux 
 . Le fédéralisme est au cœur de l'État, il constitue un élément actif de la structuration des rapports sociaux présents entre la société et l'État.

Nous voulons donc examiner cette action constitutive du fédéralisme dans le cas de la forme d'État keynésienne. Avant de nous attaquer directement à l'analyse de cette relation qui unit le fédéralisme et le keynésianisme, il est indispensable de s'arrêter à la question suivante : à partir de quand peut-on considérer que la forme keynésienne s'est étendue de façon généralisée à l'ensemble des espaces de pouvoir étatique de l'État au Canada ?

C'est, selon nous, à partir des années soixante seulement qu'il convient de situer l'avènement du keynésianisme au Canada. Cette périodisation peut surprendre. Elle est loin d'être orthodoxe ; on impute traditionnellement le passage vers le keynésianisme aux politiques anti-crise qui ont suivi la grande dépression des années trente. Il est en effet possible de repérer une série de transformations de l'État bien antérieures aux années soixante et qui pourraient s'assimiler à des percées du keynésianisme. À notre avis, ces changements qui affectent les politiques étatiques avant les années soixante sont trop ambigus, contradictoires et fragiles pour conclure à une mutation de la forme d'État. Les décennies quarante et cinquante correspondent beaucoup mieux, quant à nous, à une période de transition, pendant laquelle le mouvement de réorganisation de l'État ne s'assimile pas encore à ce bouleversement structurel et qualitatif que désigne l'État keynésien et qui sera effectif au Canada à partir des années soixante seulement.

Bouleversement « structurel et qualitatif »... En effet, il est nécessaire de le rappeler, ce n'est pas « par le hau » ou de l'intérieur, selon une logique et une dynamique autonomes, que l'État se restructure, passe d'une forme à une autre, modifie la nature ou l'étendue de son intervention, et donc de son rapport à la société. De telles transformations, qui font basculer l'État d'une forme vers une autre, sont impulsées au cœur de la dynamique des rapports sociaux, au niveau donc des rapports concrets entre les ensembles sociaux qui traversent l'État.

La mise en place de l'État keynésien marque une rupture fondamentale dans le type de liens qui se nouent entre l'État et la société, tout particulièrement dans le rapport salarial. Sans reprendre les fondements historiques généraux qui impulsent ces transformations (amplification des conflits ouvriers liée à l'extension généralisée d'entreprise, de type monopoliste, mise en œuvre de moyens renouvelés de lutte contre la baisse des profits dans les entreprises, etc.), disons pour le moment qu'un certain nombre de facteurs contraignent les gouvernements (places fortes de l'État) à intervenir directement dans les rapports entre le salariat et le patronat, à définir désormais certaines des conditions, non seulement économiques mais aussi politiques, auxquelles sera soumis le travail salarié. C'est en ce sens qu'on caractérise l'État keynésien par une présence étatique au cœur du rapport salarial 
.

Cette présence de l'État dans l'établissement du rapport salarial se réalise concrètement à travers des formes d'expression fort diversifiées. Les gouvernements se dotent de politiques d'emploi et de politiques fiscales inédites pour maîtriser les cycles économiques et éviter la réédition du blocage de l'activité économique qui fut connu dans les années trente ; la reconnaissance juridique et politique des droits collectifs des travailleurs s'élargit considérablement ; de vastes systèmes de sécurité sociale sont mis en place pour pallier aux « ratés » de la croissance ; l'État se fait planificateur, mais aussi gestionnaire et entrepreneur, « partenaire socio-économique », etc.

2.2.1
Des indices contradictoires
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Plusieurs de ces expressions tangibles d'une transformation de l'interventionnisme étatique sont repérables au Canada dès les années trente. Mais, comme on va le voir, elles sont continuellement relativisées par d'autres mesures, parfois abandonnées au bout de quelques années, souvent limitées au strict niveau du discours et des intentions. Il est donc légitime et nécessaire de s'interroger sur la profondeur de ces transformations : procèdent-elles véritablement d'un changement dans les divisions qui structurent la société et d'une inévitable réorganisation des rapports sociaux par rapport à l'État, ou relèvent-elles plutôt d'ajustements circonstanciels et quelque peu aléatoires de la politique économique gouvernementale ? Cette dernière hypothèse est tout à fait défendable et pourrait s'expliquer fort simplement par le pouvoir d'attraction exercé par les performances économiques et sociales des politiques rooseveltiennes aux États-Unis, d'inspiration résolument keynésiennes.

Quelles sont-elles ces politiques gouvernementales qui pourraient laisser croire à un virage de l'État canadien vers le keynésianisme avant les années soixante ? On peut évoquer tout d'abord les mesures instituées au niveau fédéral par le gouvernement Bennett, au milieu des années trente, pour enrayer la dynamique de crise : tentative de relance de l'économie par le financement étatique de vastes programmes de travaux publics, imposition de conditions salariales et de conditions de travail minimales, législations diverses visant à réduire le chômage et à garantir des formes d'assurance contre celui-ci, etc. 
.

C'est également une philosophie d'inspiration keynésienne qui transparaît dans le rapport de la Commission royale chargée de faire des recommandations sur les modifications constitutionnelles nécessaires à un meilleur fonctionnement de l'État canadien. Cette commission, la Commission Rowell-Sirois (1937-1940), se préoccupe surtout d'évaluer comment mettre en place une gestion keynésienne dans le cadre du fédéralisme, et donc d'imaginer comment adapter le fédéralisme aux exigences de ce qu'elle qualifie d'« État moderne ». Ainsi, le leitmotiv qui ressort des recommandations des Commissaires est l'établissement d'une politique financière d'envergure nationale, qui passe selon eux par la rationalisation des différentes politiques étatiques et par la reconnaissance de leur caractère intégré : politique fiscale, politique sociale, politique de l'emploi, politique sanitaire, etc. 
. On semble donc prôner l'adoption des principes keynésiens.

La période de guerre également est souvent comprise comme un bond en avant dans l'édification d'une politique économique keynésienne : on invoque à ce chapitre le budget de 1939 qui fut considéré comme résolument keynésien 
, la mise sur pied du système limité d'assurance-chômage en 1940, la publication du rapport Marsh qui préconisait un programme étendu de sécurité sociale 
, l'établissement des allocations familiales en 1944, etc. Vers la fin de la guerre, deux documents officiels, le Rapport du comité sur la reconstruction, en 1944, et le Livre blanc sur le travail et le revenu présenté au Parlement en 1945, semblent sanctionner l'adhésion des gouvernements aux principes keynésiens. L'objectif proclamé par la politique gouvernementale est désormais la stabilité économique et le plein emploi 
. Pour ce faire, l'État s'appuiera sur la politique fiscale et sur un programme de travaux publics à grande échelle. Par ailleurs, la sécurité sociale y est explicitement considérée comme un instrument direct de la politique fiscale et de la politique économique en général. Enfin, pour faire face aux éventuelles crises de l'économie, l'État entend instaurer une pratique de budgets cycliques 
.

Ces différents éléments témoignent assurément d'un changement de perspective dans le discours et parfois dans la pratique liés à l'État canadien. Mais il serait prématuré de conclure pour autant que l'État de forme keynésienne et interventionniste s'est instauré à cette époque. Il faut minimalement examiner ce qu'il advient de ce supposé virage dans les développements d'après-guerre. En plusieurs matières, on constate que les mesures d'après-guerre sont en retrait par rapport aux positions prises durant la guerre.

Au niveau de la politique budgétaire et fiscale du gpuvernement fédéral, de nets retours en arrière sont repérables. À l'égard de deux aspects centraux de la politique financière keynésienne, à savoir la conception du budget et le rôle des impôts directs, les analystes de la Commission Tremblay enregistreront, dix ans après la guerre, « un changement d'attitude vers des vues moins radicalement keynésiennes » : ainsi, par exemple, le budget de 1955 du gouvernement fédéral pose des limites beaucoup plus fermes à l'égard de l'intervention économique de l'État et du rôle de la fiscalité 
. Ce ne sera en fait qu'à partir des recommandations de la Commission Glassco, en 1963 (Commission royale sur l'organisation gouvernementale), qu'on pourra repérer une transformation de fond dans la conception du budget et que le gouvernement fédéral comprendra la politique budgétaire comme un élément central de la gestion et de la planification économique plutôt que comme un simple instrument de contrôle restrictif des dépenses gouvernementales 
. Dans le même sens, en matière de stimulation de la demande effective, c'est-à-dire au niveau d'une politique de soutien au revenu, destinée à favoriser la consommation de masse, la portée redistributive de la fiscalité canadienne fut à peu près nulle jusqu'aux années soixante. C'est en tout cas la conclusion du Comité spécial du Sénat sur la pauvreté :

Si, pendant la grande dépression économique il a semblé se dessiner une tendance vers une répartition équitable [...], les études effectuées par la Commission sur la fiscalité (1966) révèlent cependant que les effets de la structure fiscale actuelle sur le profil de la répartition des revenus ont été depuis lors très négligeables 
.

* * *

Les politiques sociales d'après-guerre apparaissent ainsi hésitantes et paradoxales. Hésitantes en regard de la lenteur et des reculs de leur mise en application ; paradoxales du point de vue de leur intégration véritable dans une politique économique keynésienne.

Le développement des politiques sociales du stade keynésien correspond à la prise en charge par les institutions publiques de l'entretien des travailleurs. À travers des prestations « en nature » (les équipements collectifs : médical, scolaire, récréatif, etc.) et surtout des prestations financières (sous forme d'allocations et d'assurances), les principaux aspects de la reproduction de la force de travail sont socialisés, i.e. qu'ils sont assumés et pris en charge au niveau de la société et non plus seulement au niveau de l'individu. Mais ce qui constitue le propre de l'État keynésien, c'est que cette socialisation se fait par l'État, devient étatique, et surtout que cette reproduction socialisée de la population se constitue comme noyau central de la politique économique de l'État, comme un élément moteur de la régulation étatique du rapport salarial, ainsi que l'a très justement développé Suzanne de Brunhoff 

En effet, le développement d'un État qui se donne à voir comme « État du Bien-Être » ou comme « État-Providence », selon les formulations libérales, est avant tout l'expression d'un nouveau rapport de l'État aux classes sociales, d'une réorganisation de l'État par rapport aux conflits sociaux et économiques engendrés par l'insécurité matérielle et l'exploitation « sauvage » de la classe ouvrière qui prévalaient jusque-là.

L'État, à travers le keynésianisme, impose un rapport salarial qui vise à garantir la discipline des travailleurs et l'accumulation de capital, en établissant divers mécanismes de solidarité forcée ou de protection mutuelle obligatoire des travailleurs, mécanismes gérés et codifiés par l'État (cf. les impôts, les assurances obligatoires, etc.). Du côté patronal, des règles concernant les modalités d'exploitation de la force de travail (cf. le développement du droit du travail) et imposant une participation minimale des employeurs à l'entretien des travailleurs sont désormais établies et directement garanties par l'État. Ainsi, une large part du salaire versé aux travailleurs en vue de leur entretien échappe dès lors à la négociation directe et individuelle entre le travailleur et l'employeur pour être réglementée directement par le gouvernement : cette restructuration prend nom et figure de « politiques sociales ». On comprend donc le gigantesque outil économique et politique que l'État se façonne ainsi pour jouer tant sur la consommation que sur la résistance des travailleurs face aux conditions d'exploitation.

Assiste-t-on à un tel saut qualitatif dans les années d'après-guerre ? Le développement d'institutions liées à la reproduction de la force de travail doit-il alors se lire comme un élément d'une réorganisation du rapport salarial autour de l'État, à travers une incorporation relative des ensembles salariés dans l'État canadien ?

Certains développements dans l'après-guerre semblent appuyer cette dernière hypothèse. Quelques mesures inédites, telles la sécurité de la vieillesse (1951), l'assistance-chômage (1956) et l'assurance-hospitalisation (1957) poursuivent les réformes du temps de guerre et se superposent aux formes traditionnelles d'assistance directe aux « indigents ». Certaines catégories sociales démunies passent ainsi d'une prise en charge privée, « charitable », à une prise en charge publique et socialisée à travers l'État.

Mais en examinant de façon globale les deux secteurs dans lesquels des mesures à saveur keynésienne sont inaugurées – c'est-à-dire les domaines de la santé et de la sécurité sociale – on constate que le mouvement de transformation qualitative n'est pas très évident.

2.2.2
La socialisation étatique de la santé
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Au chapitre de la santé, l'implication étatique au cours de l'après-guerre fut très en-deça des recommandations du Rapport Heagerty déposé pendant la guerre, qui préconisait la mise sur pied d'un large système d'assurance-santé 
. Il est intéressant de noter que le gouvernement fédéral s'intéresse à l'idée de l'assurance-santé surtout en vue de la marchander contre la centralisation du régime fiscal et pour s'approprier les impôts provinciaux. Le gouvernement ne se rallia pas vraiment au contenu du Rapport et aligna son initiative éventuelle en la matière sur le résultat des conférences fédérale-provinciales de la Reconstruction. La charge financière qu'impliquerait un programme d'assurance ne pouvait être assumée, arguait-il, que par le biais d'une centralisation générale et illimitée des impôts provinciaux. Ceci indique clairement, d'après David Wolfe, que la gestion publique de la santé ne faisait pas encore partie d'une conception keynésienne de la socialisation étatique de l'entretien des salariés.

L'hésitation du gouvernement fédéral à suivre les recommandations visant à établir l'assurance-santé malgré le haut niveau d'appui dont elles jouissaient dans divers rapports gouvernementaux, dans la conclusion du Comité sur la sécurité sociale de la Chambre des Communes et dans des organismes privés telle l'Association médicale canadienne, révèle les limites de son engagement dans un examen approfondi du système de sécurité sociale. Les mesures adoptées, comme les allocations familiales, furent celles qui étaient vues comme politiquement indispensables et économiquement abordables. L'assurance-santé, en fait, tombait hors de cette catégorie 
.

Certains gouvernements provinciaux sont pourtant allés assez loin dans l'établissement de diverses formes d'assurance-santé : on pense particulièrement à la Saskatchewan qui, lors du premier mandat du gouvernement CCF entre 1944 et 1948, va allouer plus de 13 % de son budget au chapitre de la santé (contre 1,4 % précédemment) pour établir un programme complet d'assurance-hospitalisation 
 dont s'inspireront par la suite la Colombie-Britannique, l'Alberta et Terre-Neuve.

Le rapport à la santé demeure cependant de caractère libéral. Car il faudra attendre plus de dix ans, soit jusqu'en 1957, pour que le gouvernement fédéral prenne l'initiative d'implanter au niveau national, dans l'ensemble des provinces canadiennes, un programme d'assurance-santé ; de plus ce programme est alors limité à la seule assurance-hospitalisation. Ce délai et le fait que le programme d'assurance-maladie (recommandé dès la guerre) soit mis sur les tablettes jusqu'aux années soixante sont des éléments qu'on ne peut ignorer. Ils indiquent une résistance très claire à la socialisation de la santé de la part du gouvernement fédéral. Par ailleurs, ces deux facteurs révèlent que pour la très grande majorité de la population canadienne, jusqu'aux années soixante, la santé est encore déterminée par une relation individuelle et privée aux médecins et aux institutions médicales, le corps médical ne faisant l'objet – sauf dans des cas d'exceptions mineures – d'aucune réglementation ni d'aucune forme de contrôle étatiques, et les coûts de la santé relevant d'une responsabilité essentiellement privée. Il s'agit là d'un rapport étatique de caractère typiquement libéral. Du point de vue de l'État, il est clair que la santé jusqu'aux années soixante n'est pas constituée en objet de politique économique et en moyen de régulation sociale conformément à une vision keynésienne.

À la fin des années cinquante, le virage vers une intégration de la santé dans la politique économique de l'État s'amorce avec la généralisation de l'assurance-hospitalisation par le programme fédéral « HIDS » (Hospital Insurance and Diagnostic Services). Mais c'est la Commission Hall sur les services de santé (1961-1964) qui ouvre la voie à une véritable socialisation étatique des soins médicaux. La lecture du rapport Hall est édifiante. Elle témoigne d'un très net changement dans la perception de la santé ; ainsi on y lit que « les dépenses en matière de santé sont des placements dans nos ressources humaines, placements prometteurs de grands bénéfices dans la mesure où elles empêchent ou écourtent les périodes de maladie, réduisant le degré d'invalidité, retardant la mort, et contribuant à la productivité des citoyens » 
. L'implication financière des gouvernements est maintenant clairement comprise comme une nécessité économique et comme un investissement productif.

Cette fois-ci, le gouvernement fédéral suivra à la lettre les recommandations du Rapport Hall et deviendra ce « gouvernement éclairé (qui) ne peut oublier que la capacité des citoyens dépend pour être productive de leur santé et de leur vigueur tout autant que de leur niveau d'instruction » 
. Certains gouvernements provinciaux redoutent pourtant cet éclairage... et partagent les réticences des institutions médicales soucieuses de préserver leur autonomie privée. L'Ontario en particulier fait part de son désaccord avec cette nouvelle « philosophie » de la santé publique 
. Le système d'assurance-maladie n'en est pas moins imposé à l'ensemble des législatures provinciales à travers Medicare en 1965-66 : l'ensemble de la population canadienne sera désormais inscrite dans un nouveau rapport à la santé, érigée en service public au même titre que l'éducation. La santé est maintenant comprise comme un droit universel, et pour ce faire il convient de libéraliser l'accès aux services de santé, donc d'abolir les barrières liées au revenu par le biais d'une assurance obligatoire pour toute personne employée ou employeuse. Cette assurance sert de base pour la socialisation des soins : à travers le financement étatique des services médicaux, la santé relève désormais d'une responsabilité publique et collective. On assiste donc, à partir de la Commission Hall, à l'intégration de la santé dans le système de la sécurité sociale, à travers sa formation comme objet de la politique économique générale de l’État et, par là-même, comme élément du nouveau rapport salarial et du nouveau rapport entre la société et l'État.

2.2.3
Assistance et assurance sociales : vers l'intégration
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Si on examine maintenant l'ensemble du secteur de la sécurité sociale dans l'après-guerre, la tendance est globalement la même que celle identifiée dans le champ de la santé : le mouvement de « keynésianisation » est encore hésitant, peu cohérent, marqué de contre-tendances. On pourrait même parler de reculs par rapport au tournant qui semblait s'amorcer durant la guerre avec le Rapport Marsh ainsi qu'avec des mesures comme le plan limité d'assurance-chômage établi en 1940. Si le ton et la nature des recommandations du Rapport Marsh suggèrent que l'ampleur des conflits sociaux pousse à cette époque vers une restructuration profonde des politiques étatiques visant directement les couches sociales moins favorisées, les quinze années d'après-guerre obligent à nuancer cette interprétation.

L'appareil étatique semble loin d'être contraint à transformer qualitativement la nature de ses interventions et à accéder à certaines revendications salariales adressées à l'État. Le gouvernement semble plutôt contraint de faire marche arrière devant la réaction hostile du patronat face aux mesures sociales. Les années d'après-guerre sont ainsi marquées par une série de programmes d'assistance directe à l'industrie, comme le souligne Alvin Finkell 
. Les mesures sociales semblent conçues avant tout comme un moyen ponctuel de ramener la paix sociale et d'assurer la docilité des classes travailleuses lorsque les conflits ouvriers menacent le profit des employeurs. En effet, « les oscillations entre l'usage de la répression et l'usage des programmes sociaux pour diminuer les conflits de classe indiquent à quel point ceux-ci n'étaient considérés qu'en termes tactiques » 
. Nous faisons nôtre cette interprétation de Finkel : les concessions faites aux classes défavorisées durant cette période d'après-guerre ne témoignent absolument pas d'une mutation de l'interventionnisme d'État, mais plutôt d'une manœuvre conjoncturelle, à portée fort provisoire et limitée.

Il nous faut revenir ici sur la signification de la sécurité sociale pour l'État keynésien. La manifestation la plus apparente de cet interventionnisme est le développement des différents systèmes d'assurance-sociale obligatoire. Comme nous le mentionnions plus haut, du point de vue de la politique économique keynésienne, ces dispositifs d'assurances obligatoires et d'allocations universelles permettent à l'État de contrôler et d'intervenir sur le niveau de consommation de la population, à travers la socialisation de l'entretien des travailleurs et sa régulation désormais étatique. C'est pourquoi on associe traditionnellement la mise sur pied des vastes programmes d'asssurance universelle à l'établissement de l'État keynésien. Cependant, cette association directe est un peu simplificatrice. Il faut se garder de séparer de façon rigide ces deux équations : assistance et État libéral d'une part, assurance et État keynésien d'autre part. En effet, l'assistance sociale est loin de disparaître avec l'extinction de la forme libérale, comme nous le verrons plus loin, de même que les premières formes d'assurance sont souvent solidement implantées bien avant l'émergence du keynésianisme 
.

Ce qui caractérise en propre la forme keynésienne est avant tout l'intégration de ces deux formes de soutien au revenu de la population, intégration qui se réalise à travers leur incorporation dans la politique étatique de la main-d'œuvre, ou plus précisément dans la gestion de la force de travail. L'assurance et l'assistance visent en effet deux couches différentes de la population : l'assurance concerne plus directement la main-d'œuvre active, insérée dans le marché du travail, tandis que l'assistance est destinée avant tout aux couches sociales qui, pour toutes sortes de motifs (chômage prolongé, invalidité, charge d'enfants, etc.) se trouvent exclues du marché du travail. Ces couches forment ce qu'il est convenu d'appeler « l'armée de réserve ». La politique économique keynésienne est structurée autour d'une régulation globale de l'emploi et de la consommation ; ces deux couches (force de travail active et armée de réserve) sont donc l'une et l'autre insérées dans la politique économique keynésienne, qui vise précisément à contrôler et à déterminer le rapport entre ces deux catégories, à jouer sur les conditions du passage de l'une à l'autre, etc.

En ce sens, la caractéristique des politiques sociales de l'État keynésien consiste fondamentalement dans l'intégration des différents champs d'intervention sociale de l'État au sein de la politique économique, et non dans la simple émergence-addition de mesures d'assurance – soi-disant opposées aux mesures d'assistance, associées quant à elles à l'État libéral.

Sinon, comment pourrait-on expliquer que la décennie des années soixante soit marquée non seulement par un développement sans précédent de la sécurité sociale, mais tout autant par une intervention étatique de plus en plus systématique dans le champ de l'assistance 
. Ce qui semble beaucoup plus révélateur comme indice de la dominance keynésienne est la fin de l'autonomie respective de l'assistance et de l'assurance et la flexibilité croissante de leurs frontières sous le poids de l'intervention étatique. Car, comme l'indique Suzanne de Brunhoff, la gestion étatique de la force de travail « exclut toujours à la fois le principe de charité et celui d'égalité. Assistance ou sécurité sociale, elle limite ou déplace le risque prolétarien, l'insécurité de la force de travail comme marchandise, mais elle ne peut jamais supprimer ce risque » 
. C'est donc en termes d'intégration de l'assistance et de l'assurance que nous chercherons et fonderons pour le Canada la rupture qu'instaure le keynésianisme.

Dans cette perspective, on peut remarquer qu'au Canada le processus d'intégration des deux champs d'intervention commence véritablement vers la fin des années cinquante. Les mesures de sécurité sociale mises sur pied antérieurement (assurance-chômage limitée, sécurité de la vieillesse et allocations familiales) s'étaient développées de façon autonome et étaient séparées des programmes d'assistance. À l'inverse, les modifications apportées au régime des allocations de chômage en 1956-57 consacrent l'abandon de la distinction entre « aptes » et « inaptes » au travail 
 et en 1966, seul comptera désormais le critère du besoin 
 : le mouvement d'intégration entre assistance et assurance est clairement amorcé. Les limites entre ces deux types d'intervention étatique à l'égard des chômeurs deviennent alors de plus en plus ténues avec l'approfondissement du processus d'intégration qui culmine au tournant des années soixante-dix. Ainsi, à travers la généralisation relative de l'assurance-chômage, en 1971, diverses couches de chômeurs qui relevaient traditionnellement de l'assistance étatique sont désormais incorporées au système d'assurance. La loi prévoit en effet une « phase initiale » financée par les cotisations employeurs-employés (principe de l'assurance) tandis que deux phases de « prolongation » (après l'épuisement des ressources issues du fonds d'assurance) sont financées directement par l'État, en fonction du taux de chômage national, puis régional. Il y a donc une confusion assez inédite entre les deux principes :

En d'autres mots, sous le couvert de l'assurance-chômage, l'État fédéral vient de mettre en place un mécanisme d'assistance sociale [...] Ce caractère « d'assistance sociale » du nouveau régime est encore accentué par suite de l'admissibilité aux prestations des femmes enceintes ou encore des travailleurs qui sont malades pendant la durée de leur chômage ; techniquement, ces personnes ne sont pas des chômeurs puisqu'elles ne sont pas disponibles pour un travail 
.

Dans un autre cas, celui du soutien aux personnes âgées, on remarque le même mouvement d'intégration. Pendant les années cinquante deux régimes distincts sont établis : en 1952 l'assistance-vieillesse pour les personnes âgées de 65 à 69 ans complète les prestations de sécurité-vieillesse établies en 1951 pour les personnes âgées de 70 ans et plus. Lorsque le gouvernement, en 1969, abaisse l'âge d'admissibilité au programme de sécurité-vieillesse universel à 65 ans, les deux dimensions sont dès lors totalement intégrées.

C'est également ce processus d'intégration que les changements formels apportés par la mise sur pied du Régime d'Assistance Publique du Canada viennent sanctionner en 1966. Là aussi, on évacue la distinction traditionnelle entre « aptes » et « inaptes » au travail, en ne conservant que le seul critère du besoin, quelle qu'en soit la cause. À travers ces mesures diverses on peut donc repérer l'indice d'une politique étatique de la main-d'œuvre au sens keynésien, c'est-à-dire conçue non pas comme stricte gestion de la main-d'œuvre active mais avant tout comme gestion du rapport entre les actifs et les sans-travail, par le biais de « la constitution d'un sous-prolétariat assisté qui pèse de façon indirecte sur la valeur de la force de travail salariée » 
. Cet impératif fonde la nécessité de l'intégration entre l'assistance et l'assurance sociales, de même qu'il provoque une réduction relative des frontières qui les séparent.

Le développement de programmes tels Perspective Jeunesse ou les Projets d'initiative locale, etc. illustre on ne peut mieux cette flexibilité des frontières liée au processus d'intégration ; il s'agit en effet de mesures relevant tout à la fois de l'assistance à la jeunesse et d'une logique de gestion de la main d'œuvre. De même, l'exemple du programme de « Revenu minimum garanti » recommandé à la suite du Rapport Croll sur la pauvreté présente un autre cas de figure : il concerne directement les travailleurs, mais plutôt sur un mode d'assistance.

On voit que par rapport à la dichotomie traditionnelle qui prévalait encore dans les années cinquante entre les travailleurs assurés et les non-travailleurs assistés, les termes ont totalement changé dans le cours des années soixante : on garantit désormais aux salariés le droit à l'assistance publique... C'est là une rupture introduite par le keynésianisme dans le champ de la sécurité sociale canadienne durant les années soixante et une des formes de changements dans les rapports entre les couches salariées et l'État.

* * *

Dans ce secteur comme dans celui de la santé, le rapport des citoyens à l'État s'est ainsi considérablement transformé. Durant les années trente et pendant la période d'après-guerre, l'État restait encore relativement absent de la vie quotidienne et politique. Tel d'un oncle fortuné, on pouvait espérer ses largesses en cas de « coup dur », mais sans certitude d'aucune sorte. Dans le cours des années soixante, le transfuge s'opère. La zizanie menace l'ordre familial – l'organisation sociale vacille – l'État est contraint de laisser tomber le secours de l'oncle capricieux et inconstant, pour se proclamer tuteur responsable et fiable. L'assurance d'une protection sera désormais acquise, en échange d'un droit de regard et d'intervention de l'État-tuteur sur le budget, les rythmes et les habitudes de vie des citoyens. L'oncle libéral s'est mué en tuteur keynésien.

C'est le scénario qui se dégage de l'examen des rapports politiques entre les ensembles sociaux et l'État dans le domaine de la santé et dans celui de la sécurité sociale. Dans ces deux sphères, qui assurent pour une large part la reproduction sociale du travail, la mutation au niveau de la nature de l'implication étatique s'est opérée seulement à partir des années soixante, malgré les quelques soubresauts sans lendemain que l'on avait observés durant la crise et vers la fin de la guerre.

Mais cela ne saurait suffire pour conclure quant à la désignation de l'État keynésien. Il faut encore examiner ce qu'on pourrait appeler le « centre névralgique » où se cristallise le rapport keynésien entre l'État et les divers ensembles sociaux : la sphère du travail qui est celle du rapport entre travailleurs et employeurs, autrement dit champ du rapport salarial, dans lequel le rapport entre l'État et la société est contraint d'entrer au stade keynésien. Car, nous ne le répéterons jamais assez, l'État keynésien ne désigne pas tant un changement dans les institutions étatiques ou dans l'intervention économique de l'État, mais bien une mutation dans le rapport entre l’État et les différents segments de la société (et particulièrement la classe ouvrière ou, de façon extensive, les classes salariées). Car l’État keynésien construit un nouveau type de consensus social.

Bien loin de se réduire à son seul modèle de développement structurel (État/économie), l'État keynésien est indissolublement un organisateur d'hégémonie (État/masse) lié à une transformation considérable des modes mêmes de domination et de luttes. À un État dominant par la seule désorganisation des masses, leur atomisation dans la société civile, il a définitivement substitué une domination par l'organisation des masses, en acceptant leur présence plus ou moins directe, plus ou moins « corporatiste » dans l'État 
.

Cette organisation des classes travailleuses, qui passe par leur incorporation relative au cœur de la dynamique étatique, se lit à travers deux axes principaux : à travers, d'une part, ce que nous venons d'examiner, soit la socialisation étatique de la reproduction et, le déplacement de la légitimité de l'État vers l'image d'un « État du bien-être », et, d'autre part, à travers la reconnaissance du pouvoir syndical et contractuel de la classe ouvrière, autrement dit la reconnaissance active de la classe ouvrière comme sujet politique collectif 
.

C'est ce qui fondamentalement caractérise le « New Deal » keynésien, dont Roosevelt aux États-Unis reste l'incarnation la plus percutante, mais qui fut le fait, à des degrés divers, de l'ensemble des démocraties occidentales.

Le « deal » passé avec une partie de la classe ouvrière plaçait au premier plan deux des conditions historiques « révolutionnaires » du futur État keynésien : une nouvelle législation de la fabrique et un nouveau mode de contractualisation de la classe ouvrière qui se traduisit par une reconnaissance toute nouvelle des syndicats et du droit aux négociations collectives 
.

L'examen de la réglementation étatique du travail constitue, dans cette perspective, un indice privilégié et nécessaire pour fonder de façon juste la périodisation de l'État canadien et confirmer les hypothèses tirées précédemment de l'étude des politiques étatiques concernant la reproduction de la force de travail. À travers l'examen de l'évolution historique au Canada de la reconnaissance syndicale et de l'implication de l'État dans l'établissement d'un nouveau mode de contractualisation, nous serons amenées à conclure que cet aspect central de la forme keynésienne ne devient constitutif de l'État canadien – sur une base relativement permanente et structurelle – que dans le cours des années soixante. Tout au long de la période précédente (de la grande crise jusqu'à cette époque), le mouvement de réorganisation du rapport salarial autour d'une présence centrale de l'État reste un phénomène très inégal et chaotique et en tout cas, non dominant. C'est ce que nous allons maintenant regarder concrètement.

2.3
Le keynésianisme et l'incorporation salariale
dans l'État au Canada
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Trois grandes phases historiques marquent l'évolution de la législation canadienne du travail : la première s'étend jusqu'à la deuxième guerre mondiale, la deuxième couvre l'après-guerre jusqu'aux années soixante, et la période contemporaine en constitue la troisième. Ces trois phases, que nous présenterons rapidement, sont balisées par deux périodes au cours desquelles le contenu de la législation du travail est profondément redéfini : tout d'abord la période de guerre, qui voit l'adoption d'une série de nouvelles dispositions concernant les aspects légaux des rapports de travail, et par ailleurs le milieu des années soixante, quand fut instituée une vaste commission gouvernementale sur les relations de travail. Cette enquête, connue sous le nom de Commission Woods, débouche sur l'énoncé formel des nouveaux paramètres qui régiront désormais le rôle de l'État dans l'encadrement des organisations ouvrières et dans le règlement des conflits de travail.

Quelques vingt ans séparent ces deux périodes importantes de restructuration de la législation canadienne. Le problème, abruptement posé, est dès lors de savoir à laquelle de ces périodes il convient de rapporter la constitution de l'État keynésien. Autrement dit, il s'agit d'identifier le moment où la modification des rapports entre le salariat et le capital commande une mutation vers la forme keynésienne, le moment où la reconnaissance des ensembles salariés comme su et politique se trouve intégrée dans le noyau dur de l’État. Le propos de cette partie n'est donc pas la constitution des salariés en ensemble politiquement unifié, mais bien leur intégration dans/par l'État à travers la reconnaissance étatique du sujet politique « salariés ».

Il est incontestable qu'on peut repérer, dès la période de guerre, des signes probants de l'amorce d'un processus de constitution de la classe ouvrière canadienne en sujet politique, des indices d'une transformation des rapports de force au sein de l'ensemble des rapports sociaux au Canada. Par contre, au niveau de l'État – du point de vue de la forme qui y domine – il faut attendre jusqu'aux années soixante pour qu'une véritable rupture apparaisse et qu'on puisse parler d'une mutation structurelle du rapport de l'État à la société ou, en ce qui concerne l'exemple qu'on traite ici, du mode sur lequel se réalise la présence étatique dans le rapport salarial. Toute la période qui précède, au cours de laquelle certains éléments de transformation sont tout de même présents à ce niveau, relève à notre avis d'une phase transitoire, pendant laquelle la forme keynésienne émerge, se dessine, mais ne peut certes pas être comprise comme la forme accomplie de l'État. Ces modifications ponctuelles repérables au niveau de l'État sont encore « périphériques » et n'affectent pas centralement le type de structuration des rapports sociaux dans l'État.

À l'inverse, les transformations qui traversent l'État dans le cours des années soixante bouleversent de façon globale les termes dans lesquels se posent les rapports sociaux vis-à-vis de l'État. C'est lors de cette décennie qu'on assiste à la réalisation effective de l'État keynésien au Canada et qu'il est possible d'affirmer que la reconnaissance des travailleurs comme sujet politique est intégrée dans l'ensemble des rapports constituant l'État.

* * *

Avant de pousser plus loin cette analyse concrète, il reste à déterminer comment « lire » ces transformations du rapport entre l'État et les salariés à travers un indice concret tel le développement de la législation du travail soit, plus globalement, à travers l'évolution de la réglementation étatique du travail.

Il faut formuler encore une remarque : pour situer la rupture keynésienne, il ne s'agit pas de situer le moment où l'État « commence » à intervenir dans la réglementation du travail, car cette présence étatique est observable bien avant l'émergence de l'État keynésien. En effet, les gouvernements des États capitalistes ont été contraints d'intervenir dès les premières vagues massives d'industrialisation, au moment même où émergent les organisations ouvrières et les premiers conflits industriels. L'approfondissement des rapports capitalistes lors de la phase d'industrialisation se déroule sous le signe d'une concurrence telle entre les capitalistes individuels que la reproduction physique de la force de travail industrielle s'en trouve à terme menacée. L'État est donc intervenu de prime abord à travers un certain nombre de lois dites « protectrices » de la force ouvrière.

Ce premier moment de l'intervention étatique s'est concentré autour de trois axes principaux. D'une part l'appui étatique a imposé certaines restrictions à une exploitation physique trop poussée de la main d'œuvre et a réglementé les termes légaux du « contrat de louage » : durée maximum quotidienne, période de repos obligatoire, normes de sécurité, etc. D'autre part, la réglementation cherche à assurer une protection minimale au vendeur de la force de travail : droit de toucher son salaire pour un travail rendu, droit à des indemnités patronales en cas d'accident, etc. Enfin, le législatif a légiféré également sur quelques aspects plus collectifs de la reproduction sociale ; les restrictions concernant l'embauche des femmes et des enfants en usine illustrent tout à fait ce troisième axe de l'intervention étatique dans les relations de travail.

Au stade dominé par le libéralisme, les gouvernements interviennent surtout pour discipliner l'exploitation physique du travailleur ce qui provoque, c'est indéniable, des retombées bénéfiques pour la classe ouvrière, arrachées parfois de longue lutte. C'est cette forme d'intervention qui caractérise alors la présence étatique dans le champ du travail : la réglementation des conditions matérielles, des « normes » de l'exploitation ouvrière. Cette caractérisation se vérifie aisément dans le cas canadien, malgré le relatif retard du Canada dans l'adoption des législations protectrices : c'est surtout à partir du début du XXe siècle que ce mouvement s'amorce réellement 
. À la veille de la deuxième guerre mondiale, les pièces-maîtresses et les lignes directrices au chapitre des normes de travail sont posées, et aucune transformation majeure ne modifie le fond ou le sens de la réglementation étatique en cette matière jusqu'à nos jours 
.

Ceci ne règle pas notre problème. Comment cerner et identifier la période de mutation keynésienne au niveau de l'État canadien ? Il va falloir pour ce faire examiner un autre domaine de l'intervention étatique dans le champ du travail.

L'intervention directe de la législation étatique dans les conditions de travail peut se subdiviser en deux grands champs de réglementation : les conditions matérielles de travail d'une part et les conditions sociales de ce rapport d'autre part. Ceci recouvre en gros la distinction opérée dans la terminologie industrielle courante entre les « normes du travail » et les « relations de travail », c'est-à-dire entre les modalités qui doivent régir la conclusion d'un contrat de travail d'un côté (les relations de travail) et de l'autre côté, certains aspects des conditions dans lesquelles ce contrat s'exerce (normes de travail).

L'analyse des normes de travail, nous venons d'en voir les raisons, n'est pas très éclairante pour les fins de cette analyse. Par contre, le deuxième champ identifié, à savoir l'intervention étatique dans les relations du travail, apparaît beaucoup plus intéressant. Il met en scène presque directement les rapports triangulaires entre l'État, le capital et la classe ouvrière, et permet de saisir l'émergence d'un nouveau mode de contractualisation lié à la forme keynésienne 
, qui exprime l'incorporation relative du salariat ouvrier dans la problématique de l'État. L'examen de l'évolution des interventions étatiques au Canada en matière de rapports de travail constitue dans cette perspective une voie privilégiée pour cerner les transformations entre l'État et le rapport salarial, et donc pour fonder notre périodisation de l'État canadien.

2.3.1
La réglementation libérale
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Jusqu'à la toute fin du XIXe siècle, les rapports de travail au Canada sont régis avant tout au niveau fédéral, à travers les « Masters and Servants Acts ». Ces lois ne constituent qu'une réglementation fort timide des relations de travail : elles obligent l'employeur à payer le salaire dû à l'employé, et obligent le salarié à respecter les termes de son contrat de louage. Non seulement la grève, mais même la simple association de travailleurs font alors l'objet de poursuites criminelles pour « conspiration illégale » contre la liberté économique.

La « Loi sur les associations ouvrières » de 1872 reconnaît le principe du droit d'association. Mais une série d'amendements contradictoires viennent octroyer puis retirer certains droits aux syndicats. Ce n'est en fait qu'en 1900 que la légalité syndicale est définitivement acquise et que certaines brèches sont ouvertes vers le droit de grève et de piquetage. Mais, comme le soulignent Gagnon, Le Bel et Verge, il s'agit encore de mesures ponctuelles : « c'est en quelque sorte une succession de dispositions d'exception, d'attitudes réticentes des juges et de pressions du mouvement ouvrier pour l'obtention de nouvelles exceptions qui a finalement établi la liberté des syndicats ouvriers, celle de la grève et du piquetage pacifique » 
.

En 1900, l'Acte de conciliation instaure une commission de conciliation qui, sur demande des parties, peut se prononcer sur les différends industriels. Si le droit individuel à se syndiquer est reconnu, le principe de la grève est encore tout à fait banni. L'Acte vise en effet explicitement à régler les conflits de travail avant le recours à la grève. En fait, le lien étatique dans la gestion des rapports de travail va se structurer essentiellement autour des mesures visant à éviter le recours à la grève, malgré la reconnaissance du droit à la syndicalisation. Ainsi, dans la foulée de l'Acte de 1900, les dispositions législatives ultérieures vont devenir de plus en plus directives et contraignantes. Par exemple, dans l'Acte d'arbitrage des chemins de fer de 1903, le Ministre du travail se donne la possibilité d'instituer lui-même une commission de conciliation (donc même sans demande ou accord des parties), et en cas d'échec, il peut nommer des arbitres dont le jugement est rendu public. Ceci constitue évidemment une pression réelle contre l'action syndicale.

En 1907, la « Loi des enquêtes sur les différends industriels » sanctionne la première intervention large, non ponctuelle, de l'État et codifie le recours à la grève et au lock-out. La loi stipule que dans toutes les entreprises liées à un service public de même que dans les entreprises minières, de transport ou de communication, « il y aura conciliation et enquête obligatoire dans chaque cas et toute grève est interdite avant et pendant les travaux d'un conseil de conciliation et d'enquête » 
. Cette loi, qui balise les relations de travail jusqu'à la deuxième guerre mondiale, est édifiante à plusieurs titres. D'abord elle pose pour la première fois la nécessité non plus accidentelle mais permanente d'une médiation étatique des conflits. Par ailleurs, elle reconnaît la possibilité d'une négociation collective, ce qui représente un précédent. Toutefois, elle en limite considérablement la portée réelle. En effet, le principe de la négociation collective n'est reconnu que pour un nombre restreint de secteurs, il est encadré de façon très rigide par l'intervention médiatrice gouvernementale et surtout, aucune disposition ne prévoit de sanctions contre les employeurs se livrant à des pratiques discriminatoires envers les employés syndiqués ou tentant de contrevenir au droit d'association. Dans un tel contexte, le droit à la syndicalisation et à la négociation collective risque fort bien de rester lettre morte, ou du moins de progresser fort lentement. C'est ce qui se passa effectivement : « pendant toute cette période, la Loi des enquêtes sur les différends industriels n'adopte aucune position favorable à l'égard de la négociation collective, et son bureau, jusqu'en 1940, ne reçoit aucune instruction législative concernant les pratiques discriminatoires » 
.

Il faudra attendre plus de trente ans pour qu'un nouveau pas soit franchi et pour que le gouvernement fédéral s'engage, tel que les organisations ouvrières le réclamaient à grands cris, à adopter une législation condamnant les pratiques discriminatoires envers les syndiqués. Le principe, comme tel, est accepté en 1937 ; l'adoption en est différée pendant deux ans sous couvert d'illégalité constitutionnelle, et finalement, en 1939, la Loi Woodsworth – du nom du leader du CCF au Parlement – est enfin votée 
. Le fait que le Parlement ait dû s'incliner devant les revendications répétées du CCF n'est pas anodin. Cela indique l'émergence d'un rapport de force relativement favorable à la classe ouvrière. Mais il faut témoigner de prudence dans l'interprétation d'une telle législation et ne pas conclure trop vite a une mutation vers l'État keynésien.

Certes, la Loi Woodsworth, en faisant passer le droit d'association d'un droit formel à un droit réel, est un événement majeur dans l'histoire du droit du travail au Canada et représente une conquête ouvrière d'importance. Cela ne fait aucun doute. Par contre, l'adoption de cette loi ne peut en elle-même modifier fondamentalement notre appréciation de l'implication étatique du gouvernement fédéral avant la deuxième guerre mondiale : jusqu'à la guerre, on se trouve clairement dans une conception (et une pratique) libérale classique en matière de rapports de travail. La médiation étatique commence certes à être posée comme un principe inévitable ; de même le droit d'association et certaines formes de négociations collectives (fortement réglementées et d'étendue restreinte) sont reconnues comme un mal nécessaire ; mais comme le soulignait plus haut Logan, tous ces éléments sont encore pensés avant tout comme un moyen d'éviter les grèves dans les secteurs où la syndicalisation est devenue irréversible et où des conflits importants sont redoutés. La grève n'est tolérée qu'après de très longues périodes de conciliation obligatoire, avec un encadrement strict et des pressions considérables contre les syndicats, occasionnées par l'enquête publique obligatoire.

Au niveau des législations provinciales du travail, vers la fin des années trente, les salariés obtiennent dans plusieurs cas l'adoption de lois condamnant la discrimination anti-syndicale et promouvant la négociation collective 
. Mais là encore, comme au niveau de la législation fédérale, aucune disposition juridique ne prévoit de sanctions contre les pratiques discriminatoires des employeurs ni contre la non-reconnaissance des syndicats mis en place 
. Aussi, pendant plusieurs années, ces lois provinciales inspirées à la lettre de la loi Wagner américaine restent sans incidence réelle sur les rapports de travail et leur portée se cantonne au strict niveau juridique, sans réussir à modifier les rapports politiques entre les acteurs sociaux concernés.

L'avancée réelle du droit du travail au Canada avant la deuxième guerre mondiale ne peut cependant être interprétée comme un signe évident d'émergence de l'État keynésien. La reconnaissance du droit individuel et même collectif à la syndicalisation ne représente pas en elle-même un élément qui puisse fonder le passage à l'État keynésien. La majorité des pays capitalistes ont été contraints d'accorder ce droit dès les premiers grands mouvements de grève industrielle au début du siècle, parfois même à la fin du XIXe. La reconnaissance du droit d'association, tout comme la réglementation étatique des normes du travail, sont des dispositions qui relèvent aussi bien d'un État libéral que de l'État keynésien. C'est beaucoup plus l'obtention du droit à la négociation collective libre et du droit de grève qui témoignent de la reconnaissance de la place effective du salariat comme rapport politique dans l’État accompagnée de l'établissement d'un nouveau mode de contractualisation codifie et régi de façon étatique.

2.3.2
Vers la reconnaissance syndicale ?
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Le temps de guerre allait-il fournir l'impulsion susceptible de concrétiser ces éléments latents de la présence politique ouvrière et syndicale, allait-il permettre d'actualiser ces processus qui pendant les années trente se profilent sans jamais s'affirmer réellement ? La guerre va-t-elle provoquer cette restructuration profonde de la place de l'État dans le rapport salarial liée au keynésianisme ? L'hypothèse mérite qu'on l'examine pour deux raisons.

Tout d'abord, pendant la période de guerre, la responsabilité de la politique du travail est, pour la première fois de l'histoire canadienne, centralisée dans les mains d'une seule autorité : au niveau fédéral. Cette conjoncture fournissait au mouvement ouvrier canadien son unité toujours difficilement réalisée, en raison entre autres de la multiplicité des interlocuteurs étatiques. Comme on va le voir, la guerre sera effectivement le théâtre de mobilisations ouvrières sans précédent, tant au niveau politique que syndical. Au cours de cette période, la classe ouvrière tend à s'affirmer comme sujet politique collectif en formulant ses exigences quant aux grandes politiques gouvernementales et en prenant les moyens nécessaires pour se faire entendre. La guerre fournit donc à première vue un contexte susceptible d'infléchir le rapport de force en sa faveur et de générer des transformations profondes au niveau de la gestion du nouveau rapport entre l'État et les salariés, un rapport salarial étatisé 
 et, plus largement, dans le rapport entre l'État et la société.

D'autre part, c'est vers la fin de la guerre que le gouvernement fédéral promulgue un arrêté en conseil (PC 1003) qui restera le fondement du système canadien des relations de travail au moins jusqu'aux années soixante. Cette pièce législative de 1944 s'oriente sans nuance cette fois dans le sens de la Loi Wagner américaine, en affirmant la nécessité tant de la négociation collective que de la syndicalisation ouvrière.

Partant, faut-il y voir un tournant radical et profond comme celui qui a caractérisé l'attitude gouvernementale aux États-Unis sous Roosevelt pendant les années trente ? Cette législation est-elle l'indice d'une mutation du mode d'intervention de l'État dans les rapports sociaux ? En réponse à cette question nous émettrons quelques réserves, car ce présumé virage du temps de guerre est extrêmement contradictoire.

Si on compare la loi de 1944 avec la Loi Wagner américaine, il apparaît que la loi canadienne est beaucoup plus répressive envers les syndicats, malgré l'obtention de nouveaux droits par les organisations ouvrières. La loi Wagner codifie la reconnaissance par le gouvernement central américain du caractère non seulement inévitable mais nécessaire – afin, entre autres, de canaliser le mécontentement ouvrier et d'assurer la « paix industrielle » – d'une syndicalisation large, d'une procédure de négociation collective et du recours à la grève comme arme légitime de négociation. Le New Deal rooseveltien, dont la Loi Wagner représente une des pièces-maîtresses, assurait une certaine protection des droits des travailleurs contre les abus éventuels de l'employeur. Nous n'entrerons pas dans le débat sur la « véritable nature » de ce type de législation : conquêtes ouvrières, dispositifs d'encadrement et de législation du mouvement ouvrier, mécanismes de récupération des luttes, bonnes ou mauvaises, etc... les lois du travail correspondent à toutes ces réalités et en même temps à aucune. L'intérêt, pour notre analyse, est plutôt de faire ressortir la différence de contenu entre la loi keynésienne américaine et la loi de 1944 au Canada.

Contrairement à la relative protection des droits syndicaux contenue dans la loi rooseveltienne, au Canada, les préoccupations du législateur visent avant tout les abus des syndicats. À titre d'exemple, il faut mentionner d'une part les dispositions garantissant aux employeurs le droit d'association et surtout, l'éventail des restrictions imposées à l'action syndicale : interdiction d'encourager les ralentissements de travail, interdiction de recruter sur le lieu et/ou sur le temps de travail sans l'accord formel de l'employeur, interdiction du recours à la grève pendant toute la phase de négociation et de conciliation obligatoire de même que pendant le temps d'application d'une convention collective 
.

Ainsi, la loi de 1944 n'adhère au principe de la négociation collective des travailleurs que pour l'enfermer dans un cadre tellement restrictif qu'elle en perd pratiquement son sens ; de plus, aucune disposition ne vise à favoriser son élargissement ni son intégration réelle aux relations de travail. Par ailleurs, le recours à la grève comme arme de négociation syndicale n'est absolument pas reconnu ni admis, même au strict plan des principes. Le commissaire Woods, qui dans les années soixante est chargé d'une vaste enquête sur l'état des relations de travail au Canada, souligne à ce chapitre le caractère très limité des changements apportés par la loi de 1944 et sa distance marquée par rapport à la loi américaine : « Nous avions la loi initiale américaine qui mettait l'accent sur la mise en place de la structure de la négociation collective [ ... ]. Et nous avions aussi la partie canadienne qui visait à retarder les grèves », alors que pour sa part, la loi Wagner « supposait que la grève, c'était quelque chose de normal, que la grève c'était le catalyseur qui rapprocherait les parties » 
.

Pour comprendre pourquoi cette loi de 1944, qui visait essentiellement à contenir l'expansion syndicale, retient quand même certains aspects de la loi américaine, il faut se rapporter à notre avis à la conjoncture politique spécifique qui donne naissance à cette loi, c'est-à-dire au contexte de la guerre.

Le gouvernement fédéral, deux mois après le déclenchement du conflit, et en vertu de ses pouvoirs d'urgence, centralise sous son autorité presque tout le champ des relations de travail, à travers l'extension de la loi de 1907 à l'ensemble des industries liées à la guerre. Les deux premières années d'autorité fédérale (l940-41) sont alors marquées par un approfondissement sensible du rôle coercitif de l'État en matière de relations industrielles. Bien qu'une déclaration de principe semble affirmer le droit à la syndicalisation et à la négociation collective (PC 2685), encore une fois, l'absence de mesures coercitives envers les employeurs récalcitrants confine cet arrêté en conseil à des vœux pieux 
.

Deux autres dispositions législatives viennent confirmer le peu d'empressement du gouvernement à imposer la syndicalisation aux industries, à l'exemple des États-Unis. Tout d'abord, le gouvernement impose une politique salariale très stricte (PC 7440) à l'intérieur de laquelle doivent se dérouler les négociations patronales-syndicales. Aucun salarié ne peut dépasser son plus haut niveau de salaire atteint entre 1926 et 1939, et celui-ci restera identique pour la durée de la guerre. Le gouvernement par ailleurs fixe lui-même le montant des « bonus au coût de la vie » octroyés en prime au salarié pour compenser une baisse éventuelle de son pouvoir d'achat. C'est là un premier accroc très sérieux au principe des négociations collectives libres proclamé au début de la guerre.

Le gouvernement vide de son sens également le deuxième principe fondamental d'une reconnaissance « keynésienne » de la classe ouvrière, à savoir le droit de grève. À partir de septembre 1941, toute grève est déclarée illégale tant et aussi longtemps qu'un vote de grève tenu à l'instigation du Ministère du Travail (!) n'a pas montré que la majorité des travailleurs concernés (et non pas une majorité des travailleurs présents lors du vote ... !) est en faveur du recours à la grève. Et ceci, bien sûr, se déroule seulement une fois que le rapport de conciliation a été déposé 
. Si on ajoute à ces procédures le poids idéologique et politique du discours sur l'effort de guerre, le sacrifice à la patrie, etc., il faut conclure qu'en pratique c'est la possibilité même d'une grève légale qui est remise en cause par le gouvernement fédéral.

Les conséquences de cette politique coercitive ne se firent pas attendre et produisirent l'effet inverse à l'objectif visé. La syndicalisation connaît un « boom » sans précédent. On assiste à une vague record de grèves ouvrières, certaines prenant une ampleur nationale comme ce fut le cas de la grève de l'acier. Parallèlement, sur le plan politique, les organisations syndicales se radicalisent rapidement et se rapprochent du CCF, parfois même officiellement comme ce fut le cas pour le Canadian Congress of Labour. Pour le pouvoir politique en place, la menace prend des proportions dangereuses. Un sondage Gallup mené à cette époque indique que le CCF, au pouvoir en Saskatchewan, très puissant en Ontario et en Colombie-Britannique, recueille, au niveau national, plus de votes que chacun des deux grands partis nationaux : 29 % des voix contre 28 % pour chacun des deux autres 
.

Au niveau patronal et gouvernemental, l'unité ne résiste pas à cette crise sociale qui se développe autour des relations de travail. Une vaste enquête publique est lancée en 1943 pour statuer sur les politiques gouvernementales en matière de relations de travail. Elle laisse voir la déroute qui règne quant à la politique à suivre : à la suite des audiences publiques, deux rapports contradictoires sont remis au gouvernement 
. Le rapport majoritaire prône la neutralisation syndicale, c'est-à-dire la poursuite de la politique gouvernementale en vigueur, voire même son renforcement, tandis que le rapport minoritaire opte pour des compromis et pour l'édification de lois protectrices à l'endroit des syndicats en désavouant clairement la politique en cours. Même au niveau très restreint des ministres du travail, le consensus n'est plus possible. La conférence fédérale-provinciale tenue en 1943 met en évidence l'effritement des appuis provinciaux à la politique nationale du travail et le manque de crédibilité des projets du gouvernement central.

2.3.3
La loi de 1944
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Voilà donc la toile de fond sur laquelle est adoptée la loi de 1944 : désaccord dans les instances dirigeantes et même au sein des couches au pouvoir, crise politique latente et développement d'une crise sociale sans précédent. Ces différents indices de rupture du consensus social au Canada étaient sans conteste partiellement attribuables aux politiques gouvernementales antérieures. C'est donc dans un climat d'urgence politique que le présumé virage de l'État canadien s'institue. Le gouvernement se devait de riposter rapidement au désordre social généré par le mouvement de grève et aux menaces politiques liées à l'effritement de sa légitimité et surtout à la montée spectaculaire du CCF dans les classes travailleuses.

Cette riposte, c'est la loi de 1944. Et c'est une riposte totalement réussie. L'adoption de la loi a un effet de désamorçage immédiat. L'année 1944 voit le nombre de grèves chuter de moitié : on avait enregistré en 1943 quelques 412 grèves qui avaient coûté plus d'un million de « jours-homme », alors qu'en 1944 on ne compte plus que 199 grèves et moins de 500 000 jours-homme perdus 
. Pour la première fois depuis le début de la guerre, la croissance syndicale enregistre un léger recul alors qu'elle était en montée fulgurante depuis cinq ans. Enfin, le mouvement d'expansion du CCF, lié à l'appui des organisations syndicales, se trouve brutalement arrêté : les syndicats accordent leur soutien au gouvernement libéral de King 
.

Les politiques fédérales de travail semblent retrouver leur légitimité également auprès des gouvernements provinciaux : les provinces à partir de là appliquent majoritairement la loi de 1944 aux industries provinciales non couvertes par la loi fédérale, accréditant ainsi formellement le contenu de cette législation 
. On peut en conclure que la contestation des politiques nationales du travail par les gouvernements provinciaux s'alimentait avant tout à leur volonté de résorber le désordre social et de faire refluer le mouvement de grève. Ce n'est pas au conservatisme des lois du travail canadiennes que les provinces s'attaquaient, mais bien à leur inefficacité. En effet, aucune législature provinciale ne juge bon d'aller plus loin en la matière que le gouvernement central, malgré la marge de manœuvre législative retrouvée au terme de la guerre.

Que pouvons-nous alors avancer comme interprétation de cette loi de 1944 du point de vue du rapport de l'État à la société et du point de vue de la périodisation de la forme de l'État ? À notre avis, l'aspect libéral plutôt que keynésien est nettement dominant.

Cela se vérifie encore au niveau du contenu même de la loi, malgré ses colorations « progressistes » pseudo-keynésiennes. Derrière certains signes apparents d'une percée des principes keynésiens et d'une reconnaissance de la classe ouvrière comme sujet dans l'État, signes qu'on pourrait déduire de l'acceptation du principe de négociations collectives libres, se dessine en fait une pratique effective très conservatrice. Non seulement les négociations collectives n'ont de « libres » que le nom, mais surtout, ce n'est pas en tant que telle que la négociation collective est acceptée. Elle est comprise avant tout comme une arme des employeurs et de l'État contre l'usage du droit de grève. Sur ce point absolument central qu'est le droit de grève, la loi de 1944 ne va finalement pas vraiment plus loin que les dispositions d'avant-guerre.

On pourrait nous opposer que le contexte exceptionnel suscité par la guerre aurait interdit momentanément une avancée en ce sens et retardé de façon accidentelle l'exercice d'un droit de grève par ailleurs reconnu... Mais l'argument ne tient pas. En effet, les développements de l'immédiat après-guerre, à travers la « Loi sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends de travail » de 1948, sont très révélateurs. Comprise comme stricte adaptation constitutionnelle de la Loi de 1944 (qui avait été promulguée en fonction des pouvoirs d'urgence du gouvernement fédéral), la loi de 1948 adopte, sur le plan du contenu, les mêmes contours généraux. Si elle renforce certains aspects coercitifs en faveur de la reconnaissance syndicale, elle accentue par contre les restrictions relatives au temps de grève. De surcroît, le gouvernement peut maintenant retirer l'accréditation à un syndicat 
. Globalement, l'objectif ultime de la législation canadienne reste clair : à travers la relative promotion de la négociation collective et l'intervention étatique de plus en plus prononcée dans le processus de conciliation, on vise avant tout à minimiser le recours à la grève et à encadrer celle-ci dans un ensemble très strict de normes légales.

C'est pourquoi, en raison de cette situation politique exceptionnelle dans laquelle fut adoptée la loi de 1944, et à la lumière également de son effet immédiat de désamorçage des tensions et des développements d'après guerre, nous soutenons qu'il faut la saisir comme une mesure avant tout conjoncturelle, voire même électorale, et non pas comme un indice d'une transformation structurelle au niveau de l'État, d'une rupture dans les liens entre l'État et le rapport salarial. Cela ne signifie pas que le temps de guerre ne constitue pas une période privilégiée pour la classe ouvrière canadienne : l'ampleur des mobilisations syndicales, de même que l'amorce d'une radicalisation politique des organisations ouvrières en témoignent. Pendant la guerre prend naissance un véritable mouvement ouvrier au Canada. Mais il faut croire que ce mouvement n'est pas encore assez fort pour imposer sa pleine reconnaissance sociale qu'exprimera, entre autres, l'avènement du keynésianisme au niveau de l'État. L'État à la fin de la guerre ne fait que s'ajuster en surface et ponctuellement au développement des revendications ouvrières ; il est certes obligé d'accorder certaines concessions aux salariés et aux syndicats, mais sans que le mouvement ne débouche encore sur cette véritable restructuration du rapport entre la société et l'État.

Les raisons de cet échec du mouvement ouvrier canadien à imposer des transformations de fond sont probablement à chercher dans les conditions historiques spécifiques de sa constitution (tel son caractère éclaté donné par la question nationale québécoise, par le dédoublement fédéral-provincial des institutions étatiques, par son implantation nécessairement très inégale dans un pays où l'industrie se concentre sur une partie infime du territoire, etc.) mais aussi dans les effets contradictoires d'une conjoncture de guerre sur un mouvement ouvrier en phase de constitution, dans les stratégies et mots d'ordre adoptés par les directions syndicales et politiques, et dans une série d'autres facteurs. Mais comme nous le mentionnions plus haut, ce type de réflexion et d'analyse relève d'une histoire de la constitution de la classe ouvrière en sujet politique, alors que le propos ici est autre. En tentant de formuler la périodisation de l'État dans son passage au keynésianisme, c'est la recherche des effets sur l'État ou l'inscription au cœur de l’État du salariat qui nous guident. Et de ce point de vue, l'examen des lois de 1944 et de 1948 indique qu'à l'issue de la guerre, l'État canadien était encore en mesure de faire l'économie d'une réelle reconnaissance du salariat comme ensemble politique en son sein. Les changements qui se profilent dans la structuration des rapports politiques entre les ensembles sociaux n'ont pas encore fondamentalement atteint l'État.

2.3.4
Le virage des années soixante
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C'est au cours des années soixante, au terme d'une seconde vague d'agitation ouvrière et syndicale, que se met en place sous l'égide étatique le nouveau mode de contrat entre le salariat et l'État, dès lors les syndicats et l'appareil étatique occupent une place et un espace centraux dans la constitution du rapport salarial.

À partir du milieu des années soixante, une brusque remontée des conflits ouvriers et des grèves met en évidence l'incapacité du système des relations de travail établi à la fin de la guerre à maintenir la « paix sociale ». L'échec de ce système apparaît clairement à travers le vaste mouvement de grèves illégales. Ainsi, en Ontario, par exemple, en 1966, 26 % des grèves sont déclenchées en cours de conventions collectives, donc réputées illégales 
. À ce chiffre s'ajoutent les grèves d'accréditation pour imposer la reconnaissance syndicale dans certaines entreprises non encore syndiquées. La double fonction d'encadrement et d'intégration de l'action ouvrière qui incombe à l'État semble donc nettement compromise par la structure juridique désuète mise en place dans l'après-guerre. Un des aspects les plus marquants de l'obsolescence du système est l'exclusion de fait des employés du secteur public de la structure syndicale traditionnelle. Ce n'est qu'au cours des années soixante que ces employés obtiennent le droit à la négociation collective puis le droit de grève, arraché à la suite de nombreuses grèves illégales. À partir du milieu des années soixante, le temps de production perdu en grève subit un saut qualitatif majeur, passant d'une moyenne de 0,13 % du temps ouvrable estimatif pour 1955-65 à une moyenne de 0,36 % pour les dix années suivantes, comme le montre le tableau 1 en annexe.

Le mouvement ouvrier, quelque vingt ans plus tard, s'insurge contre le système mis en place à la fin de la guerre, un système qui impose un cadre extrêmement restrictif, tant à l'accréditation qu'au pouvoir de négociation et à l'exercice du droit de grève. Ce système est encore fortement empreint d'une conception libérale des « relations industrielles ». Cette conception est activement remise en cause au cours des années soixante sous l'impulsion du mouvement ouvrier et ceci débouche sur le nouveau rôle désormais dévolu à l'appareil d'État, rôle de médiateur actif et effectif des conflits. Une déclaration du sous-ministre fédéral du travail, Eberlee, expose très clairement les lieux où de tels changements s'imposent.

Jusqu'à la fin des années soixante, la grève était utilisée en dernier recours, et était loin de faire partie intégrante, comme maintenant, du processus des négociations collectives. Les ententes demeuraient modestes, mais le salaire réel progressait régulièrement. Le travail de syndicalisation se heurtait à des difficultés, les syndicats n'ont pas joué un rôle de premier plan dans notre société à moins et avant qu'il n'y ait de la violence sur les piquets de grève ou une interruption d'un service public important 
.

Eberlee désigne bien la désuétude et l'incapacité de ce système de relations de travail à se poser comme crédible à cause de l'échec du droit du travail dans sa fonction de régulation de l'action ouvrière. D'où la nécessité profonde de réformes pour restaurer la « paix sociale » : le gouvernement aura un rôle moteur à jouer et devra prendre l'initiative pour instaurer un système de relations de travail « adéquates », qui doit désormais passer par une reconnaissance réelle de la négociation collective et du droit de grève. Du point de vue étatique, ce tournant est radical.

Où se situait le gouvernement dans ce tableau ? Eh bien, il se consacrait à préserver la paix industrielle. Son rôle restait essentiellement passif, sauf quand un conflit surgissait, et il demeurait essentiellement neutre [ ... ] et contribuait très peu à la création ou à la poursuite, d'une relation de négociations collectives [ ... ]. Au cours des années soixante [ ... ] l'État a commencé à abandonner son attitude neutre ou négative [ ... ] à l'égard de la syndicalisation 
.

Il est nécessaire, indique le sous-ministre, de passer d'une attitude « neutre ou négative » à une nouvelle conception des rapports de travail. C'est un constat de l'incapacité à maintenir plus avant le mouvement ouvrier dans la marginalité. Devant le développement croissant des formes d'organisation et de lutte autonomes (les grèves illégales en particulier), il devient indispensable pour l'autorité politique de se doter de nouveaux moyens de domestication de l'action ouvrière et de contrôle des organisations syndicales. La nouvelle forme d'encadrement passe inévitablement par une reconnaissance réelle du mouvement syndical. C'est la réorganisation d'un nouveau « contrat social » dans l’État, qui se pose dès lors comme le garant de l'existence sociale – cautionnée juridiquement – des syndicats, tout en déterminant sur un mode de plus en plus rigide, contrôlé, encadré, ce que seront désormais le cadre et le contenu de l'action syndicale. C'est ce type de transformations que cristallise ce que nous appelons le nouveau mode de contractualisation dans l'État. L'État recouvre désormais le rapport salarial car c'est en son sein que doivent maintenant s'élaborer les normes et limites (variables bien sûr selon les rapports de force) de l'existence et de l'action syndicales et ouvrières.

La convocation d'une vaste enquête publique en 1966 présidée par M. D. Woods, marque un tournant majeur dans ce sens. La préoccupation de la Commission est claire : le cadre juridico-politique des rapports de travail s'est révélé incapable de contenir plus avant l'action ouvrière dans les limites de la légalité, d'une légalité conciliable avec les besoins du patronat. Les situations fréquentes d'affrontement direct entre employeurs et employés, la violence qui se développe dans les conflits de travail, les grèves illégales, les injonctions répétées, indiquent que l'action syndicale échappe de plus en plus au contrôle étatique et s'émancipe du cadre qui avait été fixé. C'est ce problème que désigne le Rapport de l'équipe spécialisée de la Commission Woods.

[...] la situation a ancré les dirigeants syndicaux, à tous les niveaux, dans le sentiment que la loi, dans ses dispositions de fond et de procédure, et l'administration de la justice favorisaient les intérêts patronaux. La société en général pourrait subir un tort irréparable si un tel sentiment devait se muer en certitude 
.

Le « tort irréparable » qui menace la cohésion sociale est le développement de ces formes d'action ouvrière autonomes, échappant à la normalisation et au contrôle étatiques, qui émergent depuis quelques années, devant l'évidence de plus en plus transparente du caractère pro-patronal du dispositif légal et institutionnel des relations de travail. C'est cette marque de classe qu'il s'agit de faire disparaître en premier lieu. Ainsi, comme le recommande le rapport Woods, il faut que les lois soient « administrées et sanctionnées de façon équitable » – c'est-à-dire moins ostensiblement en faveur du patronat – « si l'on veut éviter que le mépris de la loi ne dégénère en un mépris général de l'ordre » 
. Et les commissaires se disent devenus « compréhensifs » face à ce qu'ils appellent l'impatience des travailleurs... ; celle-ci est pour eux relativement justifiée, le système canadien des relations de travail étant trop rigide et trop limité. La syndicalisation et le droit à la négociation collective touchent en effet moins de la moitié de la main-d’œuvre non agricole et beaucoup de salariés sont frappés d'exclusion injustifiée 
, en particulier dans les secteurs public et para-public.

Le Rapport Woods souligne par ailleurs la « bonne volonté » des grandes entreprises et impute presque explicitement la dégradation du climat de travail à la résistance des autres secteurs du patronat, ceux qui en raison de la taille modeste de leurs entreprises se sentent menacés par la syndicalisation.

Nous sommes convaincus qu'il s'agit là d'opinions profondément réfléchies qui font voir que le patronat comprend que le capitalisme moderne ne pourrait survivre sans négociation collective libre et sans syndicalisme indépendant. Ce qui vaut pour ces grandes organisations, cependant, ne s'applique pas nécessairement à toutes leurs entreprises affiliées, et encore moins à celles qui ne le sont pas et aux employeurs isolés 
.

On trouve donc à l'œuvre dans la position gouvernementale, à travers la nécessité proclamée de repenser le système canadien des relations de travail pour l'adapter aux exigences de la « société moderne », la nécessaire mise au pas de certains secteurs patronaux qui, par leur résistance, bloquent le développement d'un système adéquat des relations de travail incorporé à l’État et menacent à terme sa capacité de maintenir le consensus social et d'assurer une domination sociale et politique conséquente.

Outre cette nécessité d'une intervention étatique de plus en plus centrale dans le rapport salarial, on assiste également à un déplacement des formes de l'intervention étatique, et de ses finalités. En effet, à la fonction d'encadrement et de contrôle de l'action ouvrière se trouve intimement liée celle de fournir et de garantir la disponibilité d'une force de travail « adéquate ». Avec la période récente de concentration monopoliste, les paramètres de cette « adéquation » se transforment. Il ne s'agit plus seulement de produire une force de travail docile et bien encadrée, mais également une force de travail de plus en plus mobile, spécialisée, formée, etc. Le rôle central actuel de l'État dans le rapport salarial doit donc s'articuler à l'espace des relations de travail, bien sûr, mais plus encore à l'élaboration d'une politique de la main d’œuvre (essentiellement dans les aspects de formation et mobilité) telle que définie sans détour par l'économiste André Raynauld :

Les politiques de la main d'œuvre consistent dans l'ensemble en des mesures qui visent à supprimer des pénuries particulières ou localisées de travailleurs [...]. L'objet des politiques de main-d’œuvre est de trouver sur place, d'importer ou de fabriquer (par l'instruction ou l'apprentissage) les travailleurs dont on a besoin 
.

Il est impossible dans le cadre de cette étude d'entrer plus avant dans l'analyse de la politique canadienne de la main-d’œuvre car celle-ci couvre un champ beaucoup trop vaste. Néanmoins, il faut quand même souligner certaines caractéristiques édifiantes de ce volet de l'intervention étatique dans le rapport salarial. Le premier élément est son caractère récent : au fédéral, par exemple, le Ministère de la main-d'œuvre et immigration fut créé en 1966 seulement, et à partir de là on lui attribua des fonctions spécifiques, « autonomisées » par rapport à celles du Ministère du travail qui, elles, semblent relever beaucoup plus des décennies précédentes, et de la forme libérale.

Avant les années 1960, les programmes fédéraux dont l'objectif spécifique aurait été l'amélioration de l'allocation et de la qualité de l'offre de travail étaient à la fois rares et limités dans leur portée. Les interventions des autorités fédérales et provinciales sur le marché du travail se sont confinées à légiférer sur les relations industrielles et les normes de travail, même si, au cours des années 50, nous voyions apparaître quelques ententes fédérales-provinciales qui prévoyaient une certaine aide à la formation professionnelle. Dans le domaine de la main-d'œuvre, les seuls programmes fédéraux importants étaient ceux de l'assurance-chômage et du Service national de placement 
.

Les années soixante représentent par ailleurs une rupture au niveau de l'intervention étatique dans la formation de la force de travail, deuxième grand volet de la politique étatique de la main-d'œuvre.

L'accroissement rapide des dépenses consacrées à l'éducation a coïncidé avec la multiplication non moins prononcée des programmes de formation à frais partagés entre les gouvernements fédéral et provinciaux en vertu de la loi sur l'assistance à la formation technique et professionnelle (AFTP) de 1960 
.

Le milieu des années soixante présente également une augmentation considérable des dépenses allouées au chapitre de la formation. Par ailleurs, cette époque voit également survenir des changements qualitatifs dans le contenu des politiques de formation, mais également dans leur intégration croissante à la politique économique.

La politique récente (celle d'après 1966) diffère de la politique poursuivie auparavant sous trois aspects majeurs : elle est destinée exclusivement aux adultes ; elle est beaucoup plus générale, et le gouvernement fédéral joue un rôle prédominant dans sa programmation 
.

Dans une période de chômage élevé, lorsque la demande de travail qualifié est faible et lorsque la formation à des métiers spécifiques devient, partant, aléatoire, le processus de formation professionnelle pourrait bien n'avoir d'autre fonction que celle d'absorber simplement les chômeurs 
.

Ainsi, en ce qui concerne le resserrement intégré des liens entre l'appareil d'État et le rapport salarial, les différents exemples examinés tendent à confirmer l'identification de la période des années soixante comme phase de transformation accélérée des interventions : on assiste en fait à l'émergence d'une « politique économique » au sens fort, telle que définie comme suit pour l'État keynésien :

Le champ étendu de ce qui devient « la politique économique » n'est pas réductible aux modalités de l'intervention étatique sur le salaire direct, il faut un ensemble de changements concernant les relations de l'État aux diverses couches sociales et comportant des réformes de l'appareil monétaire et financier, de l'administration, de l'idéologie. 

C'est bien cette intégration des différentes interventions étatiques – économiques, mais aussi « sociales », et politico-juridiques – dans la logique de la politique économique keynésienne qu'on a repérée comme processus dominant l'État canadien au cours des années soixante. Ce processus s'est cristallisé aussi bien au niveau de la reproduction de la force de travail (la santé comme investissement productif ; l'intégration de l'assistance et de l'assurance sociales dans la gestion centralisée de la force de travail) qu'au niveau du rapport salarial réorganisé autour de l'État : dominance progressive des impératifs de « mobilité » et de « formation » de la force de travail, parallèlement à une accélération incontestable des dispositifs d'intégration/encadrement des couches salariées par l'investissement du champ des « relations de travail ».

* * *

Dans cette première partie de l'analyse, et comme préalable méthodologique à l'examen du rapport entre le fédéralisme et l'État keynésien, nous avons proposé une périodisation générale de l'État canadien dans son passage de la forme libérale à la forme keynésienne. En insistant sur la nécessité de comprendre l'émergence d'une nouvelle forme d'État comme étant organiquement liée à des transformations dans l'organisation de la société, et non à des transformations internes à l'appareil d'État ou aux seuls intérêts qui le contrôlent, nous avons cherché à identifier le moment où l'État canadien « bascule » pleinement dans la forme keynésienne.

La première conclusion générale qui se dégage est l'étendue considérable (au Canada) de la période de transition vers le keynésianisme. À partir d'une investigation concrète centrée prioritairement sur les ruptures qui redéfinissent l'intégration dans l'État du rapport salarial, nous avons caractérisé toute la période qui s'étend depuis la Commission Rowell-Sirois jusqu'aux années soixante de phase transitoire. Cette période, analysée au niveau des trois indices retenus pour cerner les liens entre l'État et le rapport salarial, n'a pas semblé présenter les signes d'une dominance de la forme d'État keynésienne sur le plan structurel, c'est-à-dire au niveau des paramètres généraux de la présence étatique dans les rapports de classe, et des rapports sociaux tels qu'ils se matérialisent concrètement dans l'État. Pendant toute cette période en effet, le mouvement de transformation qui marque l'État canadien est, d'une part, très inégal selon les différents appareils d'État, et d'autre part, il reste hésitant, contradictoire et potentiellement réversible, comme on l'a vu dans l'évolution des législations du travail.

Au cours des années soixante au contraire, on assiste à une véritable vague de fond qui précipite le mouvement d'incorporation de l'État canadien et des rapports sociaux et bouleverse l'État dans ses aspects fondamentaux. Ainsi, on a vu l'esssentiel des interventions sociales de l'État se reformuler en termes de politique économique à travers laquelle prend forme un nouveau type d'hégémonie. De même, l'intégration du salariat dans l'État participe également d'un type de consensus social propre à la forme keynésienne qui passe par l'incorporation relative – et subordonnée – des salariés dans l'État. C'est pourquoi nous avons identifié les années soixante comme étant la période au cours de laquelle le passage à la forme keynésienne, c'est-à-dire la rupture qualitative dans le rapport de l’État à la société est achevée au Canada. Les années soixante – étendues jusqu'à la crise économique occidentale des années soixante-dix – constituent la phase historique que nous retiendrons pour analyser maintenant la dynamique entre le régime fédéral et l'État keynésien, à laquelle nous nous attacherons dans la partie qui suit.

2.4
Le rôle du fédéralisme
et la structuration de l'État
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On fait face ici à un premier problème : comment, à quel niveau d'analyse convient-il de poser la relation entre la forme de régime fédéral et la forme d'État keynésienne ? La tentation première serait de positionner ces deux termes dans une relation contradictoire, voire antagonique. Tout spécialement lorsqu'elle est vue du Québec, l'histoire du régime fédéral semble se réduire à d'incessants conflits entre les deux paliers de l'État pour s'emparer des divers secteurs d'intervention étatique. L'ampleur des luttes constitutionnelles autour de ces « zones grises » que constituent les nouveaux champs de juridiction non prévus ni attribués par la Constitution – et qui bien souvent recoupent les nouvelles « fonctions » de l'État keynésien – impose presque l'image de différents États ou segments d'État en lutte pour s'approprier les privilèges et attributs du keynésianisme.

Cette vision des choses est également sous-jacente – bien que de façon beaucoup plus sophistiquée – dans l'analyse politique classique du fédéralisme canadien. La grande majorité de la littérature constitutionnelle s'élabore autour de la question de la centralisation de l'État canadien. « Trop centralisateur », « pas assez centralisé pour être cohérent », les avis varient beaucoup... mais toujours sur une même échelle : celle du degré de centralisation des compétences ou des pouvoirs de l'État.

Cette quasi-unanimité de perspective et de méthode invite à se situer. Pour notre part, nous mettons en doute la capacité d'une telle analyse à cerner le rapport qui s'instaure entre le régime fédéral et l’État au stade keynésien. Nous nous expliquons donc brièvement sur ce point – ce qui nous amène à faire encore une fois un petit détour historique par la phase transitoire –, après quoi nous pourrons présenter de façon directe en quels termes il nous semble pertinent d'entreprendre l'analyse de cette relation entre fédéralisme et keynésianisme.

2.4.1
Les limites de l'analyse en termes de centralisation
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La place du fédéralisme dans l'histoire politique canadienne est classiquement abordée à partir d'un mouvement de balancier entre les phases de centralisation et les phases de décentralisation des pouvoirs de l'État. L'histoire de l'État canadien est effectivement marquée par ces cycles du fédéralisme, le palier provincial et le palier fédéral parvenant tout à tour a occuper la première place sur la scène du pouvoir 
.

Vers la fin des années cinquante, c'est-à-dire à l'époque où l'État keynésien s'implante au Canada, une période de luttes constitutionnelles intenses se substitue à la relative accalmie qui avait marqué les relations fédérales-provinciales dans l'après-guerre. Prenant naissance au Québec, la contestation des prérogatives fédérales s'étend progressivement à plusieurs autres provinces. Pendant toutes les années soixante, le champ constitutionnel semble imprégner, voire déterminer, l'ensemble des rapports politiques canadiens ; et toute la décennie sera marquée par l'échec répété des efforts mis en oeuvre pour forger un consensus national minimum, quant à l'organisation concrète et au fonctionnement souhaitable du fédéralisme canadien.

Cela signifie-t-il que l'État keynésien se met en place au Canada à travers une incontournable crise constitutionnelle, ou du moins au prix d'une inévitable réorganisation, au profit du centre, des attributions respectives des deux paliers de gouvernement ? Et partant, est-ce en ces termes, c'est-à-dire autour d'une analyse du mouvement de centralisation, qu'il convient de circonscrire la dynamique à l'œuvre entre l'organisation fédérale du pouvoir dans l’État et la forme keynésienne de l'État ?

La perspective est attrayante, à première vue. Il serait logique en effet d'attribuer à la phase keynésienne – qui inaugure un niveau inédit d'interventionnisme étatique – un degré minimum indispensable de concentration des pouvoirs au centre. Le fédéralisme, en ce qu'il suppose un certain morcellement de l'appareil d'État et du pouvoir d'État, pourrait-il alors se révéler une forme de régime inadéquate et même contradictoire avec l'avènement d'un État keynésien ? Si on admet avec Stevenson que « le Canada constitue une exception à la tendance générale vers la centralisation et l'érosion du pouvoir local dans les pays capitalistes avancés, incluant ceux qui sont formellement fédéralistes » 
 on peut légitimement s'interroger : le fédéralisme canadien a-t-il fonctionné comme facteur d'inertie dans le passage de l'État libéral à l'État keynésien ? L'autonomie dont jouissent les appareils provinciaux au Canada, comparativement à d'autres fédérations, serait-elle responsable de la lenteur avec laquelle l'État canadien intègre la forme keynésienne pendant les années quarante et cinquante ? Et la montée des conflits constitutionnels au cours des années soixante témoignerait-elle des résistances provinciales à une offensive, tardive mais brutale, du gouvernement fédéral, acculé à centraliser les pouvoirs pour ne pas différer plus encore la pleine réalisation de la forme keynésienne au Canada ?

L'analyse qui vient d'être esquissée, et qui est implicitement présente dans la majorité des études sur l'État et sur le fédéralisme canadiens 
 pose un lien de causalité direct entre la forme keynésienne et la centralisation des pouvoirs dans l'État. L'interprétation est séduisante ; mais elle est démentie par certains aspects de l'histoire concrète de l'État canadien. En effet, évaluée dans sa globalité, la période pendant laquelle l'État keynésien commence puis parvient à s'imposer ne présente pas les indices d'un renforcement de la centralisation au profit du gouvernement fédéral, bien au contraire. Depuis la grande crise des années trente, l'évolution des relations fédérales-provinciales indique plus une compression qu'une extension de la capacité d'intervention fédérale, du point de vue du pouvoir de légiférer (codifié par le partage constitutionnel des juridictions) et du point de vue du pouvoir de dépenser (négocié à travers les accords fiscaux entre les deux paliers) 
.

La guerre : une centralisation d'exception

Durant la période de guerre, le système étatique canadien n'a de fédéraliste que le nom : dans les faits le pouvoir s'exerce comme au sein d'un régime unitaire. En vertu de ses pouvoirs d'urgence, le gouvernement central est en droit de faire passer toutes les législations qui lui semblent nécessaires, même dans les sphères de juridiction que la Constitution attribue exclusivement aux autorités provinciales.

D'autre part, sur le plan des arrangements fiscaux, le gouvernement fédéral parvient, durant la guerre, à imposer un régime unifié et centralisé. Malgré de très vives résistances, les provinces se trouvent complètement marginalisées du point de vue de leur capacité d'intervention financière. Dans l'entre-deux guerres, toutes les provinces introduisent ainsi un impôt au niveau provincial pour tenter de compenser l'insuffisance de plus en plus criante des subsides fédéraux nécessaires pour financer leurs activités croissantes. En 1940, les neufs provinces de la Confédération perçoivent des impôts sur le revenu des corporations, et sept d'entre elles font de même pour les revenus des particuliers 
. Le fédéral, de son côté, continue d'occuper ces mêmes champs d'imposition. Cette situation irrite l'administration fédérale depuis des années. Plusieurs plaident en faveur d'une centralisation des impôts. La Commission Rowell-Sirois, chargée de statuer sur le type d'organisation que le fédéralisme tend à promouvoir, fait de l'établissement d'une politique fiscale, unifiée et centralisée, un de ses plus puissants leitmotiv. Les commissaires sont clairs : ils proposent la prise en charge de tous les impôts au niveau fédéral et la suppression des subsides statutaires aux provinces, reconnus insuffisants et archaïques. En contrepartie, le fédéral prendrait à sa charge le fardeau des dettes des administrations provinciales, très éprouvées financièrement par la crise ; d'autre part, le gouvernement central s'engagerait à établir un système de « subventions nationales compensatoires », subsides inconditionnels du fédéral aux provinces, destinées à uniformiser les services publics d'une province à l'autre, malgré des assiettes fiscales très inégales et sans avoir à alourdir les impôts dans ces provinces 
.

Quelques administrations, littéralement ruinées, se seraient départies de leurs responsabilités financières avec soulagement, même au prix d'une perte totale d'autonomie. Mais les provinces dont la situation financière était moins éprouvée signifient leur désaccord radical avec l'abandon de leurs prérogatives fiscales, en particulier l'Ontario, l'Alberta et la Colombie-Britannique. L'ajournement de la conférence fédérale-provinciale de janvier 1941 indique l'impossibilité d'obtenir un consensus autour du régime fiscal centralisé défendu par le ministère fédéral des finances.

Mais quelques mois plus tard, le Ministre des Finances revient à la charge à travers le budget : il annonce que désormais, le gouvernement fédéral imposera au plus haut niveau tolérable les deux champs d'imposition, en faisant comme si les impôts provinciaux n'existaient pas. Les provinces qui refuseraient de se retirer de ces champs de taxation, se trouveraient ainsi à pénaliser leur population de façon tout à fait indue, et les priveraient de surcroît des paiements compensatoires fédéraux 
. En outre, il ne pouvait être question pour les provinces de se retrancher dans des champs de taxation indirecte, afin de préserver leur autonomie fiscale sans sur-imposer les contribuables ; dans son discours du budget, le ministre annonce que sans accord fiscal, c'est-à-dire sans centralisation fiscale, « le gouvernement fédéral ne serait pas en mesure de compenser les provinces pour toute perte de revenu résultant des mesures du temps de guerre, tel que le rationnement de l'essence, qui diminuerait le produit de la taxe sur l'essence » 
.

La menace est claire : c'est l'étranglement financier des provinces les plus récalcitrantes. À l'heure actuelle, on s'indignerait, on dirait, que c'est prendre la population en otage... Mais à l'époque, les arguments de la guerre aidant, et les mesures étant présentées comme provisoires, le gouvernement fédéral parvint aisément à ses fins. En quelques mois, toutes les provinces signent : ce fut l'avènement de force d'un système fiscal totalement centralisé, les Accords de Location d'Impôt de 1941-1942. Ainsi, pendant les années de guerre, l’État canadien a fonctionné dans le cadre d'un régime quasiment unitaire ; le gouvernement fédéral détenait un pouvoir fiscal exclusif et un pouvoir législatif discrétionnaire.

L'après-guerre : le pouvoir du centre est nuancé

Le fédéral tente de maintenir intacte, aux lendemains de la guerre, cette organisation centralisée du pouvoir ; cela fait l'objet des grandes conférences fédérales-provinciales de l'après-guerre 
.
Sur le plan du pouvoir fiscal, il est clair que la centralisation forcée du temps de guerre ne peut se maintenir intégralement ; le gouvernement fédéral s'est déjà heurté au refus des provinces en 1941. L'introduction autoritaire d'un régime fiscal centralisé n'était certainement pas le meilleur moyen de forger un consensus pan-national, ni d'assurer des bases permanentes au régime mis en place. Le gouvernement fédéral tente pourtant, lors de la conférence sur la reconstruction, de rendre permanents ces « accords » provisoires du temps de guerre, mais il se heurte aux oppositions provinciales. Le Québec s'est maintenant joint aux autres provinces dissidentes. Et c'est à nouveau par la menace de la surimposition que le fédéral fait rentrer dans le rang la plupart des provinces, tout en tempérant la réédition de son coup de force, en concédant en même temps quelques nouvelles clauses financières alléchantes. Seuls l'Ontario et le Québec résistent à la reconduction des Accords de Location d'Impôt auxquels les autres provinces souscrivent en 1947. Les deux provinces sont contraintes d'imposer à un taux supérieur les revenus des corporations opérant dans leur province ; elles laissent toutefois vacant le champ de l'impôt personnel.

De nouvelles propositions financières du gouvernement fédéral viennent à bout des résistances ontariennes ; en 1952, l'Ontario intègre à son tour le système de location d'impôt. Le Québec, pour sa part, évolue dans la voie inverse. En 1954, Duplessis décrète que le Québec occupera désormais lui aussi le champ de l'impôt sur le revenu personnel.

Certaines brèches sont donc ouvertes dans le système fiscal centralisé mis en place durant la guerre. Mais la résistance provinciale, hormis en ce qui concerne le Québec, demeure ponctuelle, temporaire et désorganisée. À l'aube des années cinquante, le fédéral a les coudées franches pour établir, sur une base maintenant permanente, une politique fiscale unifiée et centralisée.

La passivité des provinces face aux prétentions fédérales ne se limite pas à l'abandon de leur pouvoir fiscal. Le gouvernement fédéral ne rencontre guère plus d'opposition pour maintenir son autorité sur certains champs de juridiction attribués aux provinces, selon l'Acte constitutionnel, mais qui avaient été appropriés par le fédéral à la faveur de la guerre. Après l'assistance-chômage, deux autres amendements constitutionnels viennent sanctionner la responsabilité exclusive du gouvernement fédéral dans les domaines de l'assurance-santé, puis des pensions de vieillesse. De même, les provinces laissent le gouvernement central subvenir financièrement aux universités, et s'immiscer par le fait même dans le champ de l'éducation 
.

Dans les rares cas où se cristallisent des conflits constitutionnels entre le fédéral et les provinces (attribuables en particulier aux résistances du Québec et de l'Ontario), le gouvernement central est systématiquement favorisé par les tribunaux (le Comité judiciaire d'abord, puis la Cour suprême à partir de 1949) 
 Grâce à une résistance provinciale très molle et à un arbitrage judiciaire résolument centralisateur, le gouvernement fédéral parvient, jusqu'à la fin des années cinquante, à conserver presque intégralement sa capacité d'intervention acquise au détriment des provinces pendant la guerre.

À la lumière de ces constatations, soutenir que l'implantation de l'État keynésien au Canada aurait été différée jusqu'aux années soixante en raison d'un manque de latitude du gouvernement fédéral qui l'aurait empêché d'organiser centralement une politique keynésienne se révèle être une vue de l'esprit bien plus qu'une analyse des tendances historiques réelles. Pendant toute cette période transitoire, le palier central jouissait d'une capacité d'intervention tant fiscale que législative considérable, telle en fait qu'il n'en avait plus connue depuis le siècle dernier, et de surcroît sans que les provinces ne manifestent les moindres velléités sérieuses de concurrence ou d'autonomie.

Un autre facteur interdit de soutenir que les appareils provinciaux auraient constitué des sortes de « poches de résistance libérale » en ayant freiné l'implantation de la forme keynésienne au sein de l'État canadien : c'est en effet au niveau des régions, dans les appareils provinciaux, que se sont cristallisés les premiers indices, et les plus radicaux, d'une mutation vers la forme keynésienne.
Un premier exemple très frappant est le cas du « Little New Deal » du premier ministre Patullo en Colombie-Britannique, initié en 1933 (cas exceptionnel pour cette période). Le programme du « Work and Wages » mis de l'avant était d'inspiration résolument rooseveltienne, et le premier volet des réformes créait des précédents importants dans la législation canadienne : salaire minimum, maximum d'heures de travail, établissement d'un conseil économique et d'un comité chargé d'introduire l’assurance-santé, etc. 
. L'ampleur des réformes entreprises par un gouvernement très endetté contraste fortement avec le caractère ponctuel et très peu systématique des mesures instituées à la même époque par le gouvernement fédéral (cf. la section précédente). Lorsque le programme se trouve menacé en raison de l'état déplorable des finances publiques de la province, le gouvernement fédéral, bien loin d'apporter son soutien, refuse d'accéder aux demandes d'emprunt du gouvernement Patullo et signe du fait même l'arrêt de ce projet alors extrêmement avant-gardiste en termes keynésiens 
.

Dans le même sens, les premières dispositions étatiques qui témoignent d'une reconnaissance réelle du principe de la négociation collective et de la légitimité du syndicalisme émergent d'abord au niveau des provinces, et ce, durant la guerre, c'est-à-dire dans une conjoncture où le gouvernement fédéral disposait pourtant d'une quasi-exclusivité des pouvoirs. L'Ontario et la Colombie-Britannique adoptent ainsi en 1943 des dispositions largement inspirées de la Loi Wagner aux États-Unis (tout en assurant des structures administratives aptes à faire respecter ces dispositions) et ces deux expériences provinciales se révèlent beaucoup plus efficaces que les tentatives fédérales pour contenir le mouvement de grèves illégales qui surgissait à travers le Canada 
. Les dispositions que le gouvernement fédéral adopte en 1944 et 1948 ne vont même pas aussi loin que ces lois provinciales, et il faudra attendre jusqu'aux années soixante pour que l'esprit qui présidait aux initiatives provinciales s'étende au palier central.

Quant à l'aspect social de l'État keynésien, les provinces font souvent figure de précurseurs. L'assurance-hospitalisation, par exemple, est mise en place dans trois provinces depuis déjà près de dix ans (Saskatchewan, Alberta et Terre-Neuve) quand le gouvernement fédéral décide d'implanter un plan national d'assurance-hospitalisation en 1957-58. Jusque-là, le fédéral, sans délaisser complètement le champ de la santé, concentrait son intervention sur la mise en place de l'infrastructure médicale, à travers le Programme de subventions conditionnelles de 1948.

Nous ne voulons pas soutenir ici que c'est au niveau des seuls appareils provinciaux qu'émergent les indices d'une transformation vers le keynésianisme, mais seulement souligner la non-exclusivité de l'appareil central comme siège de l'impulsion des transformations keynésiennes. Le lieu premier de rupture dans le caractère des interventions étatiques est, dans bien des cas, un appareil provincial, le fédéral ne faisant que s'inscrire « après coup » dans le processus de mutation, et freinant même parfois ce mouvement.

Ainsi, jusqu'au tournant des années soixante, non seulement le gouvernement central jouit d'une capacité d'intervention considérable, dans un régime presque aussi centralisé que durant la guerre, mais en plus, malgré les pouvoirs restreints des provinces, l’« avant-garde » du processus de transformation dans et de l’État se situe au niveau des appareils provinciaux.

L'hypothèse d'un lien nécessaire entre l'implantation du keynésianisme et la centralisation se trouve déjà fortement ébranlée par ce double constat. Ce n'est pas un « manque » de centralisation qui a différé jusqu'aux années soixante l'implantation de l'État keynésien. On peut aller encore plus loin : dans les faits, quand l'État keynésien se matérialise au Canada, c'est à travers un mouvement de décentralisation des pouvoirs au profit des provinces que cette mutation se réalise. C'est ce que nous allons illustrer brièvement.

Les années soixante : décentralisation

Plusieurs analystes constitutionnels situent au tournant des années soixante un retour de pendule vers la décentralisation 
.

Les provinces cherchent progressivement à reprendre les sphères de juridiction qui leur avaient échappé, et bien souvent elles marquent des points contre le fédéral. D'autre part, au niveau des accords fiscaux, le mouvement de décentralisation est particulièrement net. Comme le dit si bien Smiley, « l'histoire du fédéralisme canadien depuis la fin des années cinquante, c'est l'histoire de l'érosion constante du pouvoir du gouvernement central » 
. En 1957, des paiements de péréquation sont consentis aux provinces sans tenir compte du fait qu'elles acceptent ou non de « louer » leur pouvoir de taxation à l'administration centrale. Ce changement par rapport aux accords fiscaux d'après-guerre ne touche alors que le Québec, qui avait refusé le principe de location d'impôt. Mais la brèche ouverte est majeure. En effet, à partir du moment où les deux paiements (péréquation et location) sont séparés, le Québec n'est plus pénalisé de son abstention ; il est au contraire partiellement intégré à travers les paiements de péréquation. Cela signifie que désormais le fédéral reconnaît que les champs d'impôt sont « partageables » entre les deux paliers du gouvernement, c'est-à-dire qu'il abandonne son projet de système fiscal unifié et centralisé.

En fait, le système de location d'impôt prend fin en 1962 et le système du partage d'impôt, sur la base de l'abattement de l'impôt fédéral, se généralise. À partir de là, les provinces ont le droit de prélever à nouveau leurs propres impôts sur les revenus des particuliers et des corporations.

Enfin, en 1965, l'adoption de la Loi sur les programmes établis (Arrangements provisoires) permet aux provinces de se retirer de certains programmes conjoints et de recevoir une compensation fiscale équivalente par le biais de l'abattement des points d’impôt 
.

Lorsqu’on examine, au niveau des chiffres, le résultat de ces différents accords fiscaux, il apparaît que le gouvernement fédéral a perdu près de 25 points dans sa part des revenus d'impôt au profit essentiellement des provinces. Le système mis en place pendant la guerre est donc largement amputé, à un point tel que Smiley qualifie les années 1957-1965 comme marquant « The passing of Federal dominance ».

* * *

L'évolution du cadre institutionnel dans lequel s'inscrit progressivement l'État keynésien est donc marquée du signe de la décentralisation. De 1940 à 1965, d'un État fonctionnant dans un régime pratiquement unitaire au moment de la guerre, on passe à un type d'organisation beaucoup plus décentralisé, le fédéral rétrocédant plusieurs zones de compétence aux appareils provinciaux. De même, l'examen des accords fiscaux successifs entre les deux paliers de gouvernement indique lui aussi un mouvement de décentralisation du régime fiscal pour la période considérée, les appareils provinciaux contrôlant une part de plus en plus large des revenus gouvernementaux. Ainsi, ni au plan juridico-politique du partage des pouvoirs, ni au niveau de la capacité d'intervention de l'État liée au pouvoir de dépenser (négociée à travers les accords fiscaux), on ne peut poser l'existence d'un lien nécessaire entre l'implantation de la forme keynésienne et la centralisation.

Notre préoccupation centrale est de saisir la dynamique à l'œuvre entre le fédéralisme et la forme d'État keynésienne. Nous savons maintenant que l'examen du mouvement de centralisation-décentralisation ne permet pas de comprendre cette articulation entre le régime et l’État. Ce n'est manifestement pas à ce niveau que se situe le point nodal de ce problème.

Il faut donc dépasser ce niveau et examiner plus en profondeur les transformations dans l'organisation des pouvoirs qui accompagnent l'avènement de l'État keynésien et qui pourront nous indiquer où se constitue le rapport entre l'État et la société pendant cette phase, et comment le fédéralisme intervient dans la constitution de ce rapport.

Pour ce faire, nous allons commencer par reprendre l'analyse des relations fiscales entre le centre et les provinces en déplaçant quelque peu la perspective. Nous allons chercher à saisir où et comment, dans le cadre fédéral canadien, s'élabore la politique économique au sens keynésien, c'est-à-dire l'articulation de l'action économique de l'État à la gestion « sociale » de la force de travail (cf. de Brunhoff). Le financement des politiques sociales – de la gestion de la force de travail – et plus largement, la capacité d'intervention économique de chaque palier de l'appareil d'État sont largement conditionnés par la capacité fiscale respective des appareils. Aussi le régime fiscal constitue un paramètre majeur pour déterminer le lieu où se définit le rapport entre les classes et l'État au stade keynésien. Dans cette perspective, il est très important de noter que malgré la décentralisation formelle du régime fiscal que nous venons de voir, on assiste en fait à l'intégration de la politique économique sous l'égide du centre, le palier central parvenant à s'approprier largement le contrôle de l'orientation de la politique économique. C'est ce que nous allons maintenant illustrer.

2.4.2
Au-delà de la décentralisation : l'intégration

Retour à la table des matières
L'établissement d'une politique fiscale était, on l'a vu, présenté au sortir de la guerre comme le pivot central de l'aptitude du gouvernement fédéral à maintenir un niveau de revenu et d'emploi suffisamment haut et stable, et à contrer les crises cycliques du capitalisme. C'est dans ces termes en tout cas, à la suite du « coup de force » fiscal du temps de guerre, que le gouvernement central justifie la perpétuation d'un régime centralisé : le prix à payer pour la stabilisation économique est un accès exclusif et discrétionnaire à l'impôt sur le revenu. Et c'est clairement dans ces conditions que les provinces abdiquent à l'époque leurs pouvoirs fiscaux.

Dans cette perspective, comment doit-on interpréter l'échec du maintien d'un système fiscal centralisé, tel que nous l'avons vu plus haut ? Doit-on y voir un éclatement du lieu d'élaboration de la politique économique, susceptible de générer à terme une incohérence de la politique économique canadienne ?

Pour répondre à cette question, il faut dépasser l'analyse en stricts termes de centralisation/décentralisation formelle du « pouvoir fiscal » et replacer le problème dans un contexte plus large. En effet, même si on pouvait affirmer une réelle décentralisation du régime fiscal 
 ainsi qu'une baisse quantitative de la part fédérale dans la libre disposition des revenus gouvernementaux, n'est-il pas trop rapide de conclure directement à une érosion du « contrôle économique » du palier fédéral au profit des provinces, comme a tendance à le faire Smiley ? En d'autres termes, une décentralisation du régime fiscal au niveau des revenus signifie-t-elle nécessairement ou automatiquement un éclatement du lieu d'élaboration de la politique économique étatique, étant donné la place centrale de ce type d'intervention dans les attributions économiques de l'État au stade keynésien ?

Un certain nombre d'éléments militent en faveur de l'érosion du pouvoir central. Outre la part décroissante de la portion fédérale des revenus (cf. le tableau 2), les auteurs allèguent essentiellement deux arguments que nous allons examiner rapidement : d'une part, l'accroissement de la part provinciale des dépenses publiques, et d'autre part, la nature de ces dépenses pour chaque palier de gouvernement.

Les champs de dépense publique qui se sont développés depuis la deuxième guerre de la façon la plus marquée sont sous juridiction provinciale, tandis que le champ traditionnel des dépenses fédérales perd relativement de son importance. Ainsi, si on ajoute les dépenses municipales à celles des administrations provinciales, elles totalisent plus de 60 % des dépenses publiques totales. La chute du pourcentage fédéral dans les dépenses publiques est remarquablement prononcée pendant les années soixante comme le montre le tableau 2 en annexe.

En ce qui concerne la nature de ces dépenses, il faut diviser les dépenses publiques selon qu'elles relèvent d'un paiement de transfert ou d'un achat de biens et services. On constate alors que l'accroissement des dépenses provinciales vient essentiellement d'un accroissement dans leur part de dépenses en biens et services : en 1955 les provinces effectuent 18,6 % des dépenses publiques en biens et services tandis qu'en 1975 elles comptent pour 43 % de ces dépenses. Au contraire, au chapitre des transferts, leur part reste sensiblement identique, passant de 22,6 % à 29,4 %. L'impact des politiques étatiques sur l'économie se réflète surtout par les dépenses en biens et services, tandis que les transferts correspondent avant tout à des changements au niveau de la distribution des revenus 
. Il faudrait donc en conclure, selon les auteurs, que du point de vue qualitatif également, les provinces jouissent d'une augmentation sensible de leur influence sur la politique économique.

On allègue également à l'appui de cette interprétation l'accroissement assez phénoménal des administrations provinciales en termes de personnel (plus de 400 %) tandis que l'effectif fédéral ne croit qu'au rythme de la population, soit environ 79 %, dans les vingt-cinq années d'après-guerre 
.

Ces données, prises comme telles, sembleraient consacrer les appareils provinciaux comme lieu privilégié d'intervention étatique dans le champ économique, comme lieu premier d'élaboration de la politique économique. Néanmoins, nous allons présenter quelques contre-arguments qui obligent à nuancer largement cet énoncé, voire même à le réfuter. Selon nous, le régime fiscal, tel qu'il a évolué, ne porte pas fondamentalement atteinte au pouvoir central. Il ne confère pas de réels pouvoirs d'intervention aux provinces, car s'il présente des éléments de décentralisation en termes « comptables », par contre, son caractère unifié, loin de s'éroder, se maintient et se renforce au cours des années soixante.

Les limites de l'autonomie fiscale provinciale

La décentralisation formelle des revenus fiscaux constitue un des arguments-clés de la thèse de l'érosion du pouvoir central. Or même au strict niveau formel, il faut relativiser cette assertion.

Examinons les accords passés en même temps que le « partage d'impôt », à savoir, le principe de la « perception conjointe », auquel ont adhéré toutes les provinces, excepté le Québec, et qui instaure une agence centrale de perception des impôts sous l'égide du fédéral. S'agit-il d'une mesure purement comptable ou administrative ? Nous nous permettons d'en douter. À travers cette agence centrale, sont mises en place des garanties pour la perpétuation d'un système uniformisé quant à la nature des impôts provinciaux, celle-ci restant contrôlée par le gouvernement central. La seule latitude qui est conférée aux provinces concerne en fait uniquement leur taux d'imposition :

Le mécanisme de la perception conjointe force les provinces à accepter la définition de l'assiette de l'impôt énoncée dans le texte de la Loi de l'impôt sur le revenu. Le gouvernement fédéral peut modifier l'assiette de l'impôt, mais les provinces ne peuvent modifier que le taux d'imposition. Cette situation a pour effet non seulement de limiter le pouvoir discrétionnaire des provinces sur leur plus importante source de revenu mais en outre, elle les met à la merci de tout changement apporté à la loi de l'impôt fédéral 
.

Cela relativise beaucoup l'érosion présumée du contrôle central de l'impôt, si on dépasse le niveau purement comptable. L'autonomie provinciale en matière de revenu d'impôt s'avère ainsi presque purement symbolique. En effet, une « autonomie » qui se réduit au seul taux d'imposition ne laisse place qu'à une marge de manœuvre fort réduite : il est politiquement très difficile de dépasser les normes fédérales, et de surtaxer la population d'une province par rapport à une province voisine.

On doit donc en conclure que c'est essentiellement sur les revenus ne provenant pas de l'impôt (licences, royalties, etc.) que les provinces jouissent éventuellement d'une réelle autonomie. Or, comme le montre le tableau 3 en annexe, bien que subissant une hausse relative appréciable, les revenus gouvernementaux ne provenant pas de l'impôt représentent encore peu de choses, comparés aux revenus d'impôts (cf. colonne « Non-tax revenues »).

Il nous faut donc conclure, d'une part, que l'autonomie provinciale en matière de revenus d'impôt est très limitée dans sa capacité d'ébranler le caractère uniformisé et centralement contrôlé du système mis en place parallèlement au principe du soi-disant « partage d'impôt ». D'autre part, ce n'est pas au chapitre des revenus ne provenant pas de l'impôt que les provinces peuvent espérer infléchir la politique économique. Jusque-là, la capacité du palier central de contrôle de la politique économique n'est pas compromise sérieusement.

Passons maintenant au deuxième argument, celui de la répartition qualitative des dépenses publiques entre le fédéral et les provinces, dans leur différenciation en dépenses de « biens et services » et dépenses de « transfert ».

Le caractère des dépenses publiques

On a vu que l'accroissement des dépenses publiques provinciales est attribuable essentiellement à l'accroissement des dépenses en « biens et services », dépenses supposément beaucoup plus susceptibles d'influencer le cours de l'économie. Si on regarde l'évolution globale des dépenses publiques totales, on remarque deux grandes périodes d'expansion : 1) les années cinquante, pendant lesquelles l'accroissement est dû avant tout aux dépenses en biens et services ; 2) et une deuxième vague d'expansion des dépenses publiques depuis 1967, imputable avant tout aux transferts (voir tableau 4 en annexe).

Ainsi, si l'accroissement général des dépenses publiques provinciales de 1947 à 1977 se répartit globalement en faveur des « Biens et Services » (comptant pour 73 % de l'accroissement), en décomposant cette période, on constate, à partir de 1957-58 un renversement total : 68 % de l'accroissement des dépenses publiques provinciales est maintenant dû à l'accroissement des transferts, domaine où le palier fédéral est nettement prédominant. Il assume en effet deux tiers des dépenses de transferts. Ainsi, l'accroissement des dépenses provinciales imputable à l'achat des biens et services concerne la période d'avant 1960 ; l'accroissement à ce chapitre correspond donc certainement aux dépenses d'infrastructure et services publics : routes, chemins de fer, téléphone, électrification, etc. Ces dépenses provinciales relèvent d'une intervention économique à caractère essentiellement libéral et ne mettent pas sérieusement en cause le pouvoir du centre par rapport à la politique économique keynésienne.

À la lumière d'un examen un peu plus approfondi des deux arguments proposés pour soutenir la thèse d'une érosion du pouvoir central, nous devons donc conclure que l'autonomie provinciale en matière fiscale n'est en « ascension » que de façon formelle pendant la phase keynésienne. Le palier central semble bien demeurer le lieu d'élaboration ou de contrôle de la politique économique étatique, du point de vue de sa composante fiscale. L'examen des transferts inter-gouvernementaux confirme cette hypothèse.

La signification des transferts fédéraux

Le point essentiel qui contredit l'affirmation d'une autonomie croissante des provinces en matière fiscale est à notre avis la question des transferts fédéraux aux provinces, et tout spécialement l'évolution de leur répartition entre subventions conditionnelles et subventions inconditionnelles. Depuis 1947, la proportion s'est presque exactement inversée. En 1947, les subventions inconditionnelles (ou transferts de nature générale) représentent 66,7 % des transferts fédéraux aux provinces, contre 33,3 % pour les subventions conditionnelles. En 1977, les pourcentages respectifs sont de 37,6 % au chapitre des subventions inconditionnelles et de 62,4 % pour les transferts de nature spécifique 
. Ainsi, si le début des années soixante marque la fin de l'exclusivité fédérale en matière de taxation (fin des accords de location d'impôt), par ailleurs, c'est à cette même date que les changements surviennent au niveau des transferts fédéraux : en 1961-62, pour la première fois, le montant des subventions conditionnelles dépasse celui des transferts généraux 
. Le tableau 5 en annexe montre les détails de cette évolution.

Or les subventions conditionnelles imposent des contraintes extrêmement marquées quant à la nature de la politique économique des appareils provinciaux, en orientant de façon probante les orientations des dépenses publiques. Ceci est particulièrement frappant lorsque les subventions prennent la forme de programmes à frais partagés (l’essentiel des subventions conditionnelles) parce qu'ils impliquent des mises de fond correspondantes de la part des administrations provinciales :

According to the provinces, shared-cost programmes distort provincial priorities and interfere with provincial structures, and unilateral and arbitrary actions by Ottawa often leave participating provinces to carry difficult financial burdens. Their restrictive impact is increased by the fact that the grants must usually be watched by provincial funds. Therefore although shared-costs grants account for twenty percent of provincial revenues, they put constraints on forty percent of provincial budgets. Given that conditional funds must be spent on a specific function, they effectively structure provincial priorities 
.

Quand on évalue l'ampleur de la dépendance des provinces à l'égard des transferts fédéraux, l'argument de l'accroissement quantitatif des dépenses publiques provinciales comme indice d'une érosion du pouvoir économique central s'avère vraiment caduque (voir tableau 6 en annexe). Ainsi, si on peut, à la rigueur suivre Smiley dans son affirmation d'un affaiblissement quantitatif du pouvoir fiscal fédéral, par contre en termes de contrôle qualitatif, la place prépondérante du fédéral s'est maintenue. Il est clair qu'on ne peut conclure au caractère globalement décentralisé du lieu d'élaboration de la politique économique. Malgré une relative décentralisation formelle du système fiscal, le contrôle global de l'orientation de la politique fiscale reste presque intégralement le privilège de l'appareil central 
.

À travers ce nouveau regard porté sur le régime fiscal de la période keynésienne, on peut illustrer le premier volet du réaménagement des différents lieux de pouvoir dans l’État : le mouvement d'intégration des différents appareils, d'unification du pouvoir d'État. Ce mouvement d'intégration/unification se réalise sous l'égide du centre, le palier fédéral s'appropriant largement le contrôle et l'orientation de la politique économique, même si ce contrôle s'inscrit dans une décentralisation du cadre juridico-politique.

Nous pouvons repérer cette tendance à 1'unification/intégration également à travers l'examen de la gestion étatique de la force de travail, que nous privilégierons comme deuxième exemple concret de la distribution spécifique du pouvoir dans le régime fédéral canadien et dans les rapports État/société, au stade keynésien. À travers l'examen successif du domaine de la santé publique puis des dispositifs d'assistance et d'assurance sociales, nous pourrons spécifier comment se traduit concrètement, dans les appareils d’État, ce mouvement d'unification du pouvoir de l'État : il se réalise à travers une spécialisation/hiérarchisation inédite des deux paliers de l'appareil d’État.

2.5
Unification et spécialisation de l'état

Retour à la table des matières
Contrairement à la période pré-keynésienne, dans laquelle le clivage entre les deux paliers étatiques s'assimile à une division des compétences, à une répartition des champs d'intervention de l'État entre le centre et les provinces, avec la dominance de la forme keynésienne, l'axe de séparation entre les appareils provinciaux et l'appareil central introduit une nouvelle division dans le type de rapport social qui s'élabore respectivement au centre et dans les appareils provinciaux, au sein d'un pouvoir d'État de plus en plus unifié autour des grandes déterminations et des contraintes de l'État keynésien. Au niveau tendanciel, cette nouvelle division au sein de l'État recouvre la distinction suivante : au niveau central se cristallise le noyau dur du rapport salarial, tel que matérialisé dans la politique économique keynésienne, tandis qu'au niveau des appareils provinciaux s'élaborent prioritairement les rapports politiques de légitimation.

Cette nouvelle articulation des différents appareils d'État constitue à notre avis la matrice de la dynamique à l'œuvre entre le fédéralisme canadien et l’État keynésien au tournant des années soixante. Cette hiérarchisation/spécialisation des appareils peut s'illustrer par l'examen de la politique de la santé publique puis de la gestion directe du travail à travers les dispositifs d'assistance et d'assurance sociales.

2.5.1
Le contrôle de la santé publique
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Le domaine de la santé publique est, selon l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, du ressort exclusif des législations provinciales. Jusqu'aux années soixante, cette exclusivité juridique des provinces est largement respectée au niveau politique. Comme nous l'avons vu dans la partie précédente, pendant toute la période d'après-guerre, le gouvernement fédéral, bien qu'il intervienne de plus en plus dans d'autres champs des « politiques sociales » (chômage, vieillesse, etc.), semble se désintéresser globalement du secteur de la santé. Quelques interventions ponctuelles, quelques rapports d'experts qui, trop avant-gardistes, sont oubliés dans les filières de l'administration fédérale, voilà qui constitue l'essentiel de l'implication fédérale en matière de santé publique. Du côté des provinces, des décalages remarquables caractérisent la politique étatique. Alors que certains gouvernements provinciaux, comme celui de la Saskatchewan, font de l'accès aux soins de santé l'enjeu majeur de tout leur mandat, d'autres législatures provinciales demeurent totalement réfractaires à toute prise en charge étatique du domaine de la santé, tant au niveau du financement qu'à celui de la réglementation.

À partir de la fin des années cinquante, la situation va considérablement évoluer au fur et à mesure que se consolide l’État keynésien. Le premier élément marquant est l'accélération le l'implication fédérale, à travers notamment l'instauration de l'assurance-hospitalisation en 1957, puis de l'assurance-maladie en 1965-66. Il est intéressant de constater que cette intervention fédérale croissante ne se fait pas aux dépens des provinces, dans une logique de stricte centralisation. L'immixtion du palier central va conduire essentiellement à une uniformisation, à un nivellement du degré d'implication étatique, celle-ci continuant pourtant à se réaliser à travers les appareils provinciaux.

Le mouvement d'uniformisation de l'interventionnisme provincial est particulièrement évident au niveau des dépenses publiques. Comme l'indiquent les tableaux 7 et 8 en annexe, déjà, en 1962, l'écart dans les dépenses provinciales allouées à la santé s'est considérablement réduit par rapport aux années cinquante. Tant en termes de pourcentage du budget qu'en termes le dépenses provinciales par habitant, les effets de nivellement produits par l'intervention fédérale à travers l'assurance-hospitaliation se font sentir.

La mise sur pied du programme d'assurance-maladie parachève la dissolution des écarts entre les provinces. Alors qu'en 952, les variations dans le pourcentage du budget alloué à la santé vont du simple au double selon les provinces, au début les années soixante-dix l'écart n'est plus que de quelques points.

Cette résorption progressive des décalages dans l'implication étatique des provinces ne peut être attribuée à une évolution « naturelle ». Le nivellement des dépenses publiques provinciales en matière de santé est littéralement imposé par le fédéral. À partir des années soixante, le gouvernement fédéral fait ouvertement pression en faveur d'une uniformisation accélérée, et ceci malgré des résistances notables au niveau des provinces. Cela est particulièrement clair en ce qui concerne l'établissement de l'assurance-maladie en 1965-66. Contrairement à l'accueil globalement favorable réservé au programme d'assurance-hospitalisation (ce programme était déjà en fonctionnement depuis quelques années dans plusieurs provinces), les remous qui entourent la première initiative d'assurance-maladie par la Saskatchewan en 1961 avivent les réticences de plusieurs gouvernements provinciaux. L'Ontario et le Québec proclament même leur désaccord total avec la proposition fédérale d'instaurer un régime public universel d'assurance-santé.

Mais le gouvernement fédéral passe outre à ces oppositions. Il refuse désormais de laisser aux provinces la liberté de déterminer leur implication en matière de santé, en alléguant le danger que court le Canada s'il ne fait pas « le meilleur usage des ressources présentes des services de santé et de celles qui proviendront d'une planification intégrée et coopérative sur une base nationale et non politique » 
. On doit lire ici une double motivation de la part du gouvernement fédéral.

Il s'agit d'abord d'éviter que ne se reproduise ailleurs le type d'initiative par trop radicale qui avait été tenté en Saskatchewan par le gouvernement néo-démocrate. Le gouvernement fédéral, par la bouche des Commissaires, condamne explicitement le système mis en place : « nous sommes opposés à la médecine d'État, à un régime où tous les dispensateurs des services de santé sont des fonctionnaires assujettis au contrôle de l'État », et il s'érige en défenseur des « éléments essentiels à une société libre » 
.

Mais il s'agit également de forcer certaines provinces à dépasser leur gestion étroitement libérale, qui accorde pleine latitude au secteur privé pour l'évolution des services de santé. Cette conception domine encore fortement, en Ontario notamment. Le gouvernement ontarien demandera, sans succès d'ailleurs, le droit de se retirer du programme national d'assurance-maladie afin de rester en dehors du mouvement de prise en charge étatique de la santé 
. Mais le gouvernement fédéral reste inflexible et il impose son programme malgré les remous politiques considérables qui s'ensuivent 
.

Le fait que le fédéral soit passé outre à l'opposition farouche tant de l'Ontario que du Québec révèle un changement très net par rapport à la décennie précédente, où le fédéral ne prenait aucune initiative en matière de santé publique. Il semble désormais clair que le palier central de l’État devient le lieu prioritaire où s'élabore la politique de la santé et l'élément moteur de l'uniformisation provinciale des services de santé.

Cette uniformisation « quantitative » de l'implication étatique, qu'on a observée à travers l'évolution des dépenses publiques provinciales au chapitre de la santé, s'accompagne-t-elle d'une uniformisation « qualitative » ? Autrement dit, le fédéral, à travers ses programmes et ses interventions financières, cherche-t-il et parvient-il à définir également le contenu de la gestion étatique de la santé ?

Si on examine les deux grands programmes d'assurance instaurés par le palier fédéral, on remarque que la participation financière du gouvernement fédéral est assujettie à quatre conditions : les systèmes provinciaux doivent être universaux et obligatoires ; ils doivent s'inscrire dans une perspective de « soins globaux » (intégrés) ; ils doivent être transférables d'une province à l'autre ; et enfin, ils doivent être administrés par une agence publique sur une base non lucrative 
.

Ces conditions apposées par le gouvernement fédéral, qui apparaissent à première vue évidentes et anodines, posent en réalité les paramètres minimaux de ce qu'est une gestion keynésienne de la santé, indice structurel d'une tendance dominante à l'incorporation relative de la société dans l'État.

La première prescription fédérale stipule que toutes les couches sociales doivent être intégrées dans ce système. Les salariés les plus démunis n'avaient jusque-là que rarement recours aux services médicaux, et le coût social d'une population laborieuse en mauvaise santé est désormais jugé trop élevé. À travers le double critère du caractère universel et obligatoire de l'assurance, on s'assure non seulement que tout le monde a la possibilité de se soigner, mais aussi que chaque citoyen a l'obligation, envers l'État, d'être en bonne santé : chaque citoyen est désormais tenu de s'assurer auprès des instances étatiques qui régissent le rapport salarial et les gouvernements font en sorte que le niveau de revenu ne constitue plus une barrière à l'accès aux soins médicaux.

L'orientation générale du développement médical est également définie à travers la politique des soins globaux : en insistant sur la nécessité de prendre en compte les aspects sociaux de la maladie, la Commission sanctionne le rôle important qu'on attribue dorénavant à la médecine dans le contrôle de plus en plus étroitement quadrillé de la société par les appareils étatiques. L'institution médicale devient un des vecteurs de l'intervention étatique dans la société ; elle devient une des branches de l'appareil d'État.

Les systèmes provinciaux se doivent par ailleurs de supprimer les entraves à la mobilité de la force de travail créées par les disparités régionales et les frontières provinciales : les programmes de couverture doivent dont être transférables d'une province à l'autre... et par conséquent globalement équivalents d'une province à l'autre pour l'assuré.

Enfin, le système doit s'intégrer dans le mouvement général de prise en charge sociale et publique des coûts de la santé. Le domaine de la santé est ainsi globalement retiré de la sphère privée et d'une gestion fondée sur la stricte rentabilité pour devenir une entreprise non lucrative et publiquement administrée.

À l'intérieur du cadre de fonctionnement défini par ces quatre conditions fédérales, les provinces jouissent-elles encore d'une quelconque autonomie et, si oui, où se loge désormais cette autonomie ? Deux aspects sont laissés à l'initiative provinciale : la structure administrative et le système de revenu (mode de financement) du champ de la santé 
.

L'autonomie provinciale quant à la structure administrative signifie en fait une autonomie en ce qui concerne le rapport de l'appareil d'État aux professionnels de la santé et aux médecins en particulier. C'est au niveau provincial, en effet, que continuent à s'établir les codes de profession, les règles des corporations de médecins, etc., et c'est dans chaque province que se déterminent le degré et le type de réglementation étatique de ces associations professionnelles. C'est également au niveau des provinces que se structurent les rapports internes entre les différentes catégories d'intérêt en présence : le palier fédéral ne se mêle pas de définir les termes du rapport entre la profession médicale et les institutions hospitalières par exemple, ou entre médecins et infirmières. Ainsi, les appareils provinciaux gardent leur autonomie en tant que lieu d'élaboration des compromis entre les différents intérêts politiques en présence dans la profession médicale, et c'est au niveau provincial également que le rapport entre le pouvoir d'État et le personnel de la santé se définit. L'autonomie « administrative » est donc éminemment politique.

Par ailleurs, l'autonomie provinciale quant au système de revenu concerne de façon plus globale encore le rapport entre la population, le corps médical et l'appareil d'État. Certains gouvernements provinciaux imposent encore une contribution partielle au « consommateur » des services médicaux (en Alberta, en Colombie britannique et en Ontario) tandis que dans les autres provinces, le coût est entièrement défrayé par les revenus généraux du gouvernement. C'est dire que la santé est totalement socialisée.

Ainsi, dans le cadre des deux programmes d'aide financière initiés par le palier fédéral, les appareils provinciaux conservent une autonomie certaine, mais circonscrite à l'intérieur des quatre conditions fédérales qui établissent la ligne directrice du rapport entre l'État et la santé publique. Et il faut noter l'établissement d'une certaine spécialisation entre les deux paliers de gouvernements : les aspects directement politiques, par lesquels s'établissent les rapports de force entre les différents intérêts concernés, se nouent toujours au niveau régional à travers les appareils provinciaux, tandis que l'intégration de la santé à la politique économique keynésienne est désormais définie et assurée au niveau central.

Ce double mouvement d'uniformisation quantitative et d'intégration / spécialisation qualitative qui redéfinit l'implication de l'État dans le secteur de la santé, est largement attribuable aux deux initiatives fédérales, en matière d'assurance-hospitalisation puis d'assurance-maladie. Une fois ce système intégré mis en place, la marge d'autonomie des provinces va se rétrécir encore, à travers des interventions fédérales moins visibles que celles liées aux deux grands programmes nationaux, mais qui confirment la prépondérance du palier central comme lieu d'élaboration et de contrôle du développement du secteur de la santé.

En vertu de son pouvoir de dépenser, par exemple, le palier fédéral initie toute une série de subventions conditionnelles, de programmes ponctuels, qui le conduisent à contrôler non seulement le type d'infrastructure médicale et le degré d'implication financière des gouvernements provinciaux, mais également le type de médecine qui devra être encouragée. En effet, le fédéral étant le principal bailleur de fond de la recherche médicale, il jouit par le fait même d'une influence considérable sur le contenu de la formation en médecine, étant donné le lien très ténu entre la recherche et l'éducation qui prévaut dans cette discipline 
 . D'autre part, à travers son pouvoir de réglementation sur les médicaments, sur les drogues, etc., le palier fédéral préside aux développements de l'industrie médicale : l'industrie pharmaceutique, la technologie médicale, etc.

Au fur et à mesure du processus de maturation de l'État keynésien au Canada, on voit donc le palier central se constituer en détenteur privilégié du contrôle sur l'orientation du contenu des services médicaux, sur l'évolution de la conception de la santé et enfin sur le processus « d'industrialisation » du champ de la santé 
. Au niveau des provinces, l'espace ouvert pour des développements autonomes est donc fort mince. L'élaboration des politiques provinciales se structure à l'intérieur d'un cadre plus que contraignant. C'est avant tout dans la réglementation du rapport entre les différents groupes impliqués dans les services de santé et dans la détermination du degré d'autonomie du corps médical à l'égard de l'État que subsiste une certaine latitude à la fin des années soixante. Par ailleurs, le financement des services médicaux donne encore lieu à certains décalages d'une province à l'autre, selon la spécificité politique des différents espaces régionaux.

En résumé, la spécialisation fédérale-provinciale dans le champ de la santé présente la figure suivante pendant la phase keynésienne : la généralisation du mouvement de socialisation étatique – initié, nous l'avons vu, au niveau des régions – est prise en charge et assurée par le centre, à travers le processus d'intégration de la politique de la santé à la politique économique, à la gestion de la force de travail par l'État. Sans être présente de façon nécessairement visible ou continue, l'intervention de l'appareil central s'est avérée déterminante dans la fixation non seulement du rapport de la population aux institutions médicales et sanitaires, mais également dans la définition du contenu et du type de médecine qui sera offerte à la population.

2.5.2
L'intégration au centre de la sécurité sociale
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Pendant la période de transition vers l'État keynésien, une certaine spécialisation semblait s'instaurer entre les paliers de l'appareil d'État canadien, l'appareil central investissant les champs d'intervention liés à la sécurité sociale (les assurances sociales) et les appareils provinciaux se cantonnant globalement dans les institutions d'assistance. Par ailleurs, les principales commissions gouvernementales insistaient toutes, depuis la guerre, sur la nécessité d'une centralisation au niveau fédéral du champ des politiques sociales, constitutionnellement attribué aux provinces, afin de mener à bien les objectifs de stabilisation économique et de politiques anti-crise du gouvernement 
.

Un regard superficiel sur l'évolution des politiques sociales étatiques pendant la phase keynésienne au Canada porterait à conclure que cette spécialisation se maintient, le fédéral centralisant de plus en plus tous les mécanismes d'assurance sociale au détriment des provinces, qui n'interviennent plus qu'en termes d'assistance. C'est en partie vrai ; mais cela ne permet pas à notre avis de rendre compte en profondeur des modalités canadiennes de gestion du rapport salarial.

En effet, la pierre angulaire de la gestion keynésienne du travail, au chapitre des politiques sociales, est de maintenir un équilibre déterminé entre la force de travail active et inactive. Cet « équilibre » fluctue selon les besoins spécifiques de la production, mais il y a toujours une partie de la population qui est maintenue « en réserve », pour satisfaire aux phases de brusque expansion de la production, ayant en même temps pour effet d'exercer une pression à la baisse sur les salaires. La gestion keynésienne du travail est donc structurellement la gestion du rapport entre l'assistance sociale (destinée globalement aux travailleurs inactifs) et l'assurance sociale (qui vise prioritairement la main-d'œuvre active).

Dans cette perspective, la simple constatation d'une présence massive du palier fédéral dans le champ de l'assurance sociale et d'une spécialisation des provinces dans les mécanismes d'assistance est insuffisante. En effet, ce constat ne permet pas de saisir comment s'opère la gestion keynésienne de la force de travail dans un régime fédéral, qui présente une série d'appareils d'État passablement autonomes. Pour ce faire, il faut cerner comment et où se situe le contrôle de l'articulation entre les politiques d'assistance et les politiques d'assurance.

Or, derrière les luttes constitutionnelles et la centralisation apparente des politiques sociales, se profile justement la question du contrôle par l'appareil central de ce rapport. C'est en ces termes, et non pas dans le sens d'une centralisation indifférenciée, qu'il faut comprendre les impératifs liés à la phase keynésienne dans le cas de l'État canadien : il s'agit de mettre en place un cadre juridico-politique apte à assurer une gestion centrale du mode d'intégration entre l'assistance et l'assurance.

Quelques exemples concrets permettent de mieux visualiser cet établissement d'une gestion centrale du rapport entre la population assurée et la population assistée. En ce qui concerne par exemple les mesures sociales destinées à la vieillesse (qui touchent indirectement la gestion de la force de travail en déterminant la durée d'une vie active « normale »), le fédéral introduit au début des années cinquante une double loi. Il établit d'une part un régime de prestations universelles pour les personnes de 70 ans et plus, et d'autre part un programme conjoint avec les provinces pour l'assistance aux personnes entre 65 et 70 ans. À travers cette intervention, le fédéral modifie en fait le poids de l'armée de réserve, en assignant une partie de la population auparavant « active » (les 65-70 ans) à ce que de S. de Brunhoff a qualifié de « sous-prolétariat assisté » 
. Le fait que ce soit les provinces qui gèrent formellement ce programme d'assistance ne change pas grand chose. En étendant par la suite (en 1969) le régime de sécurité de vieillesse à l'âge de 65 ans, le gouvernement fédéral est ainsi parvenu à abaisser l'âge normal de la retraite de 70 à 65 ans, et à supprimer dans les faits l'assistance-vieillesse, et une partie de l'armée de réserve.

En ce qui a trait aux politiques de l'emploi, le contrôle par le palier central est encore plus clair, et le régime mis en place laisse une capacité d'intervention considérable au gouvernement fédéral. Pendant plus de 30 ans après sa mise en place, l'assurance-chômage ne couvrait qu'une portion de la population active. Lorsqu'en 1956, le gouvernement fédéral promulgue la loi sur l'assistance-chômage, il évite par là-même d'élargir la couverture de l'assurance, et force les provinces – à moyen terme du moins – à prendre en charge une partie des chômeurs. Le contenu même de l'assistance s'en trouve largement modifié : désormais un travailleur apte au travail peut être assisté, contrairement à la situation précédente où seules les personnes inaptes au travail avaient droit à l'assistance étatique.

En 1971, le fédéral universalise l'assurance-chômage. Mais derrière cette universalisation de l'assurance-chômage, se reporte au centre l'assistance-chômage. La loi de 1971 prévoit en effet une « phase initiale » financée par les cotisations des employeurs et des employés, tandis que deux phases de prolongation sont assumées financièrement par l'État et déterminées en fonction du taux de chômage national puis régional.

En d'autres mots, sous le couvert de l'assurance-chômage, l'État fédéral vient de mettre en place un mécanisme d'assistance sociale qui aura inévitablement pour effet de réduire encore plus le domaine d'application de l'assistance sociale proprement dite. Ce caractère « d'assistance sociale » du nouveau régime est encore accentué par suite de l'admissibilité aux prestations des femmes enceintes ou encore des travailleurs qui sont malades pendant la durée de leur chômage : techniquement, ces personnes ne sont pas des chômeurs puisqu'elles ne sont pas disponibles pour un travail 
.

Quant à la question du contrôle du « sous-prolétariat assisté », on connaît l'amplitude de la marge de manœuvre que la loi sur l'assurance-chômage permet au gouvernement en la matière ; les réformes périodiques de cette loi depuis 1971 ont permis d'exclure tour à tour les travailleurs saisonniers (minimum annuel), les femmes (travail à temps partiel), les jeunes (pénalisation lors de la première présentation au chômage ...). Autant de couches sociales qu'on renvoie selon les besoins « aux bons soins » de l'assistance provinciale.

Enfin, un dernier exemple des plus intéressants, est celui du « revenu minimum garanti », qui est en fait un vaste programme d'assistance sociale, mais qui concerne en premier chef les travailleurs, plutôt que les personnes « inaptes au travail ». Retraçons-en très brièvement le contexte.

Formellement, on l'a vu, jusqu'à la fin des années soixante, les pauvres sont pris en charge par l'assistance publique provinciale, avec des encadrements généraux et certaines actions sporadiques du fédéral. Ces interventions ponctuelles se transforment au tournant de la décennie en une tentative implicite du fédéral voulant se réapproprier un contrôle beaucoup plus serré de la catégorie des travailleurs pauvres, tentative qui se présente sous le vocable de « revenu minimum garanti ».

L'institution, en 1966, du Régime d'Assistance Publique du Canada (RAPC), auquel toutes les provinces ont adhéré à part le Québec, représente la première incursion globale du fédéral en matière d'assistance (qui a eu surtout pour effet une certaine standardisation nationale et l'élargissement des subventions fédérales à de nouveaux programmes). Le régime avait avant tout des visées de coordination :

The C.A.P. represented a major federal effort to coordinate assistance to the needy. It remains, nevertheless, more of a shopping list than a package because it offers the provinces a number of shared-cost opportunities which are only as integrated as the provinces want to make them [...]. The C. A. P. has not brought about uniform welfare standard. Ottawa leaves the basic decisions over size of benefits and eligibility of recipients to each province. The main federal role is to share benefits and administrative costs 
.

Si cette évaluation paraît correcte en ce qui a trait aux assistés sociaux, par contre elle laisse sous silence le fait qu'à travers les accords du RAPC, se profile l'intégration de ce champ d'intervention aux politiques générales de l'emploi, et en particulier aux mesures indirectes visant à contrôler la mobilité de la force de travail. C'est ce qu'énonce de façon on ne peut plus claire le Conseil Économique du Canada.

Le Régime d'assistance publique, établi en 1966, peut servir d'exemple d'un programme de paiement de transfert qui serait de nature à promouvoir la mobilité 
.

De la même manière, à travers la mise sur pied en 1968 d'un comité spécial du Sénat chargé de faire le point sur la question de la pauvreté (comité Croll), c'est également les termes de l'intégration entre assistance et assurance qui sont clairement au centre des préoccupations. Ce comité, qui est le premier instigateur du système de revenu minimum garanti, témoigne, à l'instar de la « guerre contre la pauvreté » aux États-Unis, des transformations de la signification capitaliste de cette forme d'assistance sociale et explique l'intérêt qu'elle suscite pour le gouvernement central.

La « guerre contre la pauvreté » du Président Johnson se distingue des mesures anglaises sur les pauvres du XIXe siècle, surtout par une intervention financière et administrative directe et massive de l'État dans la gestion de l'assistance [...]. Alors qu'auparavant, les villes et communes géraient l'assistance définie par la législation, dans les années 1960, il fallut aussi une intervention centrale directe à même de surmonter les résistances locales. C'est que les stratifications de la classe ouvrière combinées avec l'adoption de normes globales de consommation, l'impératif du maintien de la discipline du travail font que l'assistance doit à la fois entériner la discontinuité entre les ouvriers et les pauvres, et maintenir entre eux une certaine continuité. La gestion communale ou paroissiale doit céder le terrain à celle de l'État ... 
.

Dans cette perspective générale, on peut comprendre la prise en charge par le gouvernement fédéral du projet de « revenu minimum garanti ». Sans vouloir entrer dans les détails techniques de l'organisation prônée pour l'établissement du R.M.G., il faut mentionner quand même le sens dans lequel il « travaille ». C'est le passage au niveau fédéral du contrôle des travailleurs assistés, tandis que le fédéral se désengage totalement de l'assistance publique provinciale « classique » c'est-à-dire, l'assistance aux inaptes au travail. Dans cette perspective, en 1977, Marc Lalonde, alors ministre de la Santé et du Bien-Être social, propose de remplacer le système de programmes à frais partagés par une subvention inconditionnelle, sur une base per capita, que les gouvernements provinciaux géreraient comme bon leur semble ... 
.

C'est dorénavant aux provinces de trouver les moyens politiques d'effectuer les coupures voulues.

Bien que le principe du revenu minimum garanti ait été accepté par les gouvernements provinciaux, son application concrète semble poser des problèmes et rencontrer certaines résistances. Néanmoins, l'enjeu pour le fédéral, à travers la nouvelle stratégie qui se dessine (quel que soit le vocable dont il est qualifié), est de taille : c'est, dans le contexte de la crise économique actuelle, tout le rapport entre le chômage et la main-d'œuvre active qui est en train de se réorganiser. Déjà, à la fin des années soixante, lors de la publication des recommandations de la Commission Castonguay-Nepveu au Québec – qui, la première, lança le mot d'ordre du revenu garanti à travers le « régime général d'allocations sociales » (RGAS) – le gouvernement fédéral avait habilement court-circuité les prétentions du Québec à instaurer un contrôle local sur l'assistance sociale ; l'importance de la question des politiques sociales apparaît déjà telle que l'impossibilité d'une entente entre les gouvernements fédéral et québécois sur ce point est une des causes majeures de l'échec de la Conférence de Victoria, au terme de trois ans de négociations constitutionnelles. Et à l'époque, la crise économique ne présente encore que des signes avant-coureurs. On comprend que dix ans après, la marge de manœuvre s'est encore rétrécie : parvenir à contrôler cet aspect fondamental de la gestion de la force de travail devient une nécessité absolue pour le gouvernement central.

À travers ces quelques exemples qu'on pourrait multiplier dans des domaines aussi variés que la politique régionale, la politique de la jeunesse, la politique de prêts-étudiants, etc. (autant d'aspects de plus en plus imbriqués au rapport salarial et, par extension, à la gestion étatique du travail), quelles indications pouvons-nous avoir quant à la dynamique en cours, entre l'État keynésien et la forme de régime fédérale ?

L'assurance-sociale, on l'a vu, est globalement prise en charge au niveau central. Par ailleurs, le fédéral est parvenu à contrôler l'assistance aux personnes aptes à travailler, c'est-à-dire l'armée de réserve. Les normes et critères de l'aptitude au travail sont également établis au centre. C'est donc bien au palier central que se gère l'articulation entre l'assistance et l'assurance sociales, et partant, le rapport entre la force de travail active et l'armée de réserve. C'est au centre que prend source la présence de l’État au cœur des rapports sociaux ; c'est le centre qui devient, pendant la période keynésienne, « ce lieu des alliances et des compromis institutionnels permanents »
.

Au niveau des appareils provinciaux, à travers l'assistance publique « classique » (assistance aux inaptes au travail) se réalise en quelque sorte la gestion des couches sociales en marge des salariés proprement dits. Comme le montrent les tableaux 9 et 10 en annexe, cette distinction permet des différences marquées dans la fixation du degré de soutien étatique aux assistés : le seuil de subsistance varie passablement, selon les rapports de force politiques dans chacune des provinces.

On voit particulièrement bien le double mouvement d'unification du pouvoir et de spécialisation des appareils de l’État, identifié comme matrice générale de l'organisation des lieux de pouvoir dans un régime fédéral au stade keynésien. Pendant la période pré-keynésienne le palier fédéral et le palier provincial organisaient, chacun de leur côté et selon les instruments dont ils disposaient, leur propre politique de sécurité sociale. Avec la venue de l'État keynésien, on n'a plus cette panoplie de dispositifs de sécurité sociale concurrents mais bien une politique, centralement élaborée et désignant en même temps le type de rapports sociaux qui se cristallise dans chacun des paliers de l'État, et le type de spécialisation centre/région des appareils en tant que lieux de pouvoir : au centre le « noyau dur » de ces rapports réorganisés autour de la présence centrale étatique dans le rapport salarial, et dans les régions, la gestion étatique des rapports sociaux périphériques. Cette spécialisation des lieux de pouvoir que donne le fédéralisme canadien est tout à fait « fonctionnelle » du point de vue de l'État, même dans sa forme keynésienne. Sans menacer l'unité de l'État ou la cohérence de la politique économique keynésienne, elle permet de varier les modalités d'intégration des salariés dans l'État.

Cette dernière remarque permet de songer aux conséquences qui s'ensuivent dans la formation de l'imaginaire politique et à la variété des représentations ainsi produites au cœur des rapports entre la société et l'État. Ainsi les mouvances du social se perçoivent sur un terrain aux bornes politiques mieux définies. La saisie du concret demeure étroitement dépendante des méthodes, des théories et des idées qui le circonscrivent. Avant d'esquisser nos conclusions sur la structure des rapports politiques au Canada (et au Québec), il sera utile de nous arrêter à quelques interrogations qui traversent aujourd'hui les sciences sociales. La légitimité de la démarche scientifique ne peut aller sans ce point de vue critique.

� 	John Hobsbawn, Histoire économique et sociale de la Grande-Bretagne, tome 2, Seuil, Paris, 1977.


� 	Ibid., pp. 100-108.


� 	A. Dubuc, Socialisme 66, p. 12.


� 	Voir plus loin comment les mesures de même nature liées à la période keynésienne sont également réalisées par les appareils provinciaux.


� 	Voir entre autres les analyses de M. Lamontagne, op. cit., de M. Croisat, op. cit., etc.


� 	Cette conception du fédéralisme est encore présente dans la plupart des analyses qui s'efforcent pourtant de « dialectiser » la lecture de l'État canadien à la lumière des rapports sociaux. Voir par exemple les thèses développées par A. Dubuc, « Les fondements historiques de la crise des sociétés canadienne et québécoise » in Le capitalisme au Québec, sous la direction de P. Fournier, Montréal, Éditions Saint-Martin, 1978, pp. 51-78 ; D. Brunelle, L'État solide, Sociologie du fédéralisme au Canada et au Québec, Montréal, Éditions Sélect 1982 ; J. Mascotto et P. Y. Soucy, Sociologie politique de la question nationale, Montréal, Éditions Saint-Martin, 1979 ; R. Denis, Lutte de classes et question nationale au Québec, 1948-1968, Montréal, Presses socialistes internationales 1979, etc. Il faut souligner par contre la revitalisation de la réflexion sur ce thème par la publication de Espace régional et nation, Pour un nouveau débat sur le Québec, op. cit. dont la diversité des problématiques en est un indice. Dans le même sens, du côté canadien-anglais, on retiendra l'introduction de l'ouvrage de J. Richard et L. Pratt, Prairie Capitalism, Toronto, McClelland and Stewart, 1979 etc., et tant d'autres, plus récentes encore.


� 	Pour un exposé complet et nuancé de ce processus, voir Christine Buci-Glucksmann et Göran Therborn. Le défi social-démocrate, Paris, Maspero, 1981 ; en particulier pp. 115-137.


� 	Sur l'analyse du gouvernement conservateur de Bennett (1930-35) (qui a abouti, au terme de quatre années de laissez-faire total, à la proclamation tout à fait surprenante d'un « New Deal » canadien en 1935), on peut se rapporter, pour la chronologie historique, à l'ouvrage de Michel Pelletier et Yves Vaillancourt : Les politiques sociales et les travailleurs, Cahier II : Les années trente, Montréal, 1974, ainsi qu'à l'analyse politique originale présentée par Alvin Finkel : « Origins of the Welfare State in Canada » in The Canadian State : Political Economy and Political Power, Leo Panitch (Ed.), Toronto, University of Toronto Press, 1977, pp. 344-365. Ce « New-Deal » restera toutefois un projet mort-né car le parti libéral de King renversera le gouvernement Bennett l'année suivante et le programme de réformes sera mis sur les tablettes. Ce ne sera que vers la fin de la décennie qu'à nouveau le gouvernement montra des velléités de réformes économiques et politiques qui seront toutefois interrompues par la guerre.


� 	Cf. S. Bates, Histoire financière des gouvernements canadiens, étude préparée pour la Commission royale sur les relations entre le Dominion et les provinces, Ottawa, 1939 ; Commission Rowell-Sirois, Rapport de la commission royale sur les relations entre le Dominion et les provinces (3 vol.), Ottawa, s.l., s.d.


� 	Cf. F. A. Angers, La centralisation et les relations fédérales provinciales, Commission royale d'enquête sur les problèmes constitutionnels, Annexe II, Québec, 1956.


� 	L. C. Marsh, Rapport sur la sécurité sociale au Canada, Ottawa, Imprimeur du Roi, 1941.


� 	Pour un résumé assez détaillé de cette politique, voir le Rapport de la commission royale d'enquête sur les problèmes constitutionnels, (Commission Tremblay), province de Québec, 1956, en particulier les pp. 265-267.


� 	Contrairement aux politiques gouvernementales libérales dans lesquelles le budget n'est conçu que comme moyen de contrôle ponctuel et « rétroactif » des dépenses publiques, dans la perspective keynésienne, le budget devient un véritable instrument de planification et d'intervention économiques à long terme, intégré aux grandes politiques économiques cycliques des gouvernements. Voir par exemple, pour un résumé concis, M. A. Chandler et W. M. Chandler, Public Policy and Provincial Politics, Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1979, pp. 124-128.


� 	Sur tout cet aspect, voir le Rapport de la Commission Tremblay, op. cit., vol. II, pp. 306-312.


� 	M. A. Chandler et W. H. Chandler, Public Policy and Provincial Politics, Toronto, McGraw-Hill Ryerson Limited, 1979, p. 125.


� 	La pauvreté au Canada, Rapport du comité spécial du Sénat sur la pauvreté, Ottawa 1971, pp. 48-49.


� 	Cf. Suzanne de Brunhoff, État et capital. Recherches sur la politique économique, Grenoble, Maspero/PUG, 1980.


� 	Canada, Report of the Advisory Committee on Health Insurance, (Heagerty Report), Ottawa, 1943.


� 	David Wolfe, The Delicate Balance : The Changing Role of the State in Canada, Ph. D. Thesis, University of Toronto, 1980, p. 361 (traduction libre)


� 	W. M. Chandler et M. A. Chandler, « Policy Trends » in The Provincial Political System, D. J. Bellamy and D. C. Rowat (Eds.), Toronto, Methuen, 1976, p. 241.


� 	Commission royale d'enquête sur les services de santé (Hall), Rapport, vol. I, imprimeur de la Reine, Ottawa, 1964, pp. 6-7.


� 	Idem.


� 	Cf. G. R. Weller, « Health care and medical policy in Ontario » in Issues in Canadian Public Policy, G. B. Doern and V. S. Wilson (Eds.), Toronto, MacMillan 1974, pp. 85-114.


� 	Alvin Finkel, op. cit., p. 361.


� 	Idem., p. 358.


� 	On peut mentionner par exemple l'assurance contre les accidents de travail instaurée par le gouvernement fédéral au début du siècle. De façon plus générale, de Brunhoff rend compte aussi de ce phénomène dans État et Capital, op. cit., chapitre 1.


� 	Ainsi, le « Régime d'assistance publique du Canada » établi en 1966, loin de se cantonner aux anciennes catégories sociales traditionnellement couvertes, s'ouvre également à de nouveaux champs potentiels d'assistance, tels les personnes aptes au travail, par exemple. Cf. sur ce point, W. H. Chandler et M. A. Chandler, « Politicy Trends », op. cit., p. 246.


� 	S. de Brunhoff, op. cit., p. 15.


� 	M. Pelletier et Y. Vaillancourt, op. cit., cahier IV : Les années soixante, p. 239.


� 	Idem.


� 	Idem., p. 297


� 	S. de Brunhoff, op. cit., p. 20.


� 	Ch. Buci-Glucksmann et G. Therborn, op. cit., p. 130.


� 	Idem., pp. 130-133.


� 	Idem., pp. 121-122.


� 	Cf. Canada, Ministère du travail, division de la législation, A historical outline of the principal Dominion and provincial labour laws, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1945.


� 	Cf. Canada, Ministère du travail, Les normes du travail au Canada, Ottawa, Ministère des approvisionnements et services du Canada, 1977-1978.


� 	Cf. Ch. Buci-Glucksmann et G. Therborn, op. cit., pp. 115-137.


� 	R. Gagnon, L. Le Bel, et P. Verge, Droit du travail en vigueur au Québec, Québec, Presses de l'Université Laval, 1971, p. 78.


� 	M. L. Beaulieu, Les conflits de droit dans les rapports collectifs de travail, Québec, Presses de l'Université Laval, 1955, p. 83.


� 	H. A. Logan, State Intervention and Assistance in Collective Bargaining, The Canadian Experience – 1943-1954, Toronto, University of Toronto Press, 1956, p. 9.


� 	


� 	Cf. E. Lorensten, E. Woolner, “Fifty years of Labour Legislation in Canada”, in Readings in Canadian Labour Economics, A. E. Kovacs (Ed.), Toronto, McGraw-Hill Ryerson Company of Canada, 1961, pp. 136 et ss.


� 	H. A. Logan, op. cit., p. 10.


� 	Ne pourrait-on pas parler de rapport étatico-salarial ?


� 	H. A. Logan, op. cit., p. 26-28.


� 	M. D. Woods, « L'évolution de la politique syndicale au Canada », in L'orientation de la politique du travail au Canada, XXVe congrès annuel, Centre des relations industrielles de l'Université McGill, mars 1977, p. 4.


� 	Idem., p. 11.


� 	M .A. Logan, op. cit., p. 13.


� 	David Wolfe, op. cit., p. 275-276.


� 	Sur ce point, voir H. A. Logan, op. cit., pp. 15-20.


� 	M. C. Urquart, K. A. H. Buckley, Historical Statistics of Canada, Toronto, MacMillan Company of Canada Limited, 1975, cf. les tableaux D-427 et D-430, p. 107.


� 	David Wolfe, op. cit., p. 283


� 	H. A. Logan, p. 30.


� 	Idem., p. 31.


� 	Canada, Conseil privé, Les relations de travail au Canada, Rapport de l'équipe spécialisée en relations de travail, Imprimeur de la Reine, 1969, p. 145.


� 	T. Eberlee, « Pourquoi le gouvernement fédéral veut-il traverser la voie ? » in Centre des relations industrielles de l'Université McGill, 25e congrès annuel, mars 1977, p. 10.


� 	. Idem., p. 11.


� 	Canada, Conseil privé, Les relations de travail au Canada, op. cit., p. 146.


� 	Idem., p. 147.


� 	Idem., p. 95.


� 	Idem., p. 101. C'est nous qui soulignons.


� 	André Raynauld, « Les objectifs d'une politique de la main-d’œuvre », in Une politique globale de la main-d’œuvre, XXIe Congrès des relations industrielles de l'Université Laval, P.U.L., Québec, 1966, p. 13. On pourra lire à ce sujet l'analyse du juriste I. Bernier, « Le concept d'union économique dans la constitution canadienne : de l'intégration commerciale à l'intégration des facteurs de production », in Cahiers de droit, no 20, 1979, pp. 177-227


� 	Conseil économique du Canada, L’État et les prises de décision, application aux politiques de développement des ressources humaines, 8e Exposé annuel, septembre 1971, p. 110.


� 	Idem., p. 110.


� 	Idem., p. 110.


� 	Idem., p. 125.


� 	S. de Brunhoff, op. cit., p. 56


� 	Bien que cette approche représente une grille assez classique de la littérature consacrée au fédéralisme (voir par exemple Carl Friedrich, Tendances du fédéralisme en théorie et en pratique, Bruxelles, Institut belge de sciences politiques, 1968), l'analyse du fédéralisme en termes de « cycles » a été développée surtout au Québec, dans la volonté de contrer la tentative centralisatrice du gouvernement fédéral (voir par exemple J. Y. Morin, « Les relations fédérales-provinciales » in Le système politique du Canada, sous la direction de Louis Sabourin, Ottawa, Éditions de l'Université d'Ottawa, 1968), tandis que les auteurs canadiens-anglais se préoccupaient davantage des conditions aptes à créer un État national cohérent et intégré d'un océan à l'autre (voir entre autres sur ce point E. R. Black et A. C. Carins, « Le fédéralisme canadien : une nouvelle perspective », in Le système politique du Canada, op. cit., p. 51 et A. C. Cairns, « The Study of the Provinces : a Review Article » in B. C. Studies, no 14, 1972, p. 73-82).


� 	G. Stevenson, « Federalism and the Political economy of the Canadian State », in The Canadian State/Political Economy and Political Power, L. Panitch Ed., Toronto, University of Toronto Press, 1977, p. 71 (traduction libre). Dans le même sens, on pourra encore consulter l'étude comparative des fédéralismes canadien, américain, suisse et allemand réalisée par E. Orban, La dynamique de la centralisation : un processus irréversible ?, Montréal, Québec/Amérique, 1984.


� 	Le premier exposé systématique de cette vision du développement de l'État canadien remonte à la Conférence Rowell-Sirois qui influence plusieurs analystes du fédéralisme : voir par exemple, M. Lamontagne, Le fédéralisme canadien, op. cit. ; on pourra aussi consulter E. Orban, La dynamique et la centralisation dans l’État fédéral, op. cit. et en particulier le troisième chapitre de son ouvrage : « Le néo-capitalisme : facteur d'accélération de la centralisation politique ».


� 	Ces deux « pouvoirs » de l'État doivent absolument être pris en considération de façon connexe si on tente d'évaluer le lieu où est détenu le contrôle réel sur un secteur donné, car ces deux modalités d'intervention de l'État peuvent parfois s'annuler ou se contredire, comme l'a montré à maintes reprises l'histoire constitutionnelle canadienne.


� 	M. A. Chandler et W. H. Chandler, Public Policy and Provincial Politics, op. cit., p. 155.


� 	Voir à ce sujet A. M. Moore, J. A. Perry et D. I. Beach, Le financement de la fédération canadienne. Le premier siècle, Toronto, Association canadienne d'études fiscales, no 43, 1966, pp. 10-15 ainsi que D. V. Smiley, Canada in question : Federalism in the seventies, Toronto, McGrawHill, Ryerson, 1976, p. 117.


� 	D. Wolfe, The Delicate Balance : the Changing Role of the State in Canada, Ph.D. Thesis, University of Toronto, 1980, p. 338.


� 	A. M. Moore et al., op. cit., p. 16.


� 	Pour la chronologie qui suit, cf. A. M. Moore et al., idem., pp. 28-35.


� 	M. Lamontagne, Le fédéralisme canadien, Québec, Presses de l'Université Laval, 1954, p. 88.


� 	Sur ce point, voir G. Rémillard, Le fédéralisme canadien, Montréal, Québec/Amérique, 1979, pp. 168-169 et 172-173.


� 	Cf. M. Ormsby, « T. D. Pattulo and the Little New Deal », in The Canadian Historical Review, vol. XLIII, no 4, décembre 1962, p. 288.


� 	P. Resnick et P. Knox, Essays in B.C. Political Economy, New Star Books, Vancouver, 1974, p. 6.


� 	H. A. Logan, State Intervention and Assistance in Collective Bargaining, The Canadian Experience, 1943-1954, Toronto, University of Toronto Press, 1956, pp. 24-26.


� 	Voir par exemple de J. Y. Morin, « Les relations fédérales provinciales », in Le système politique du Canada, op. cit., p. 81.


� 	D. V. Smiley, op. cit., p. 120 (traduction libre).


� 	Pour les détails de cette chronologie, on peut consulter D. V. Smiley, op. cit., pp. 121-123 ainsi que A. M. Moore, et al., op. cit.


� 	Comme on va le voir, certains éléments relativisent beaucoup cette décentralisation, même prise formellement.


� 	M. A. Chandler et W. H. Chandler, Public Policy and Provincial Politics, op. cit., p. 9.


� 	Idem., p. 11.


� 	Judith Maxwell et Caroline Pestieau, Réalités économiques de la confédération, Institut de recherches C. D. Howe, Montréal, 1980, p. 34.


� 	R. M. Bird, Financing Canadian Government. A Quantitative Overview, Canadian Tax Foundation, 1979, p. 7.


� 	Cf. A. M. Moore et al, op. cit., p. 124, note 6.


� 	M. A. Chandler et W. M. Chandler, op. cit., p. 163.


� 	Ce contrôle du centre s'est maintenu dans ses grandes lignes pendant près de dix ans malgré la brèche ouverte par le principe de l'« opting-out » car, pendant longtemps, seul le Québec s'est prévalu de cette ouverture. Il faut cependant souligner la remise en cause récente, parallèle à l'approfondissement de la crise économique, du système fiscal par les gouvernements provinciaux : recours plus fréquents à la clause de l'« opting-out », politiques anti-cycliques provinciales, désuniformisation des taux d'imposition, etc. Mais ces transformations sont le fait avant tout d'une réorganisation du rapport entre les différents intérêts politiques (en particulier dans la division bourgeoisie centrale/ régionale) ; elles n'impliquent pas un changement du lieu où se nouent les rapports sociaux dans leur ensemble par rapport à l'État.
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